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PARIS.. 11 JUILLET. 

ARMÉE D'ITALIE. 

ORDRE DU JOUR. 

« Vuleggio, 10 juillet. 

« Soldats, 

« Une suspension d'armes a été conclue, le 8 juillet, 

« entre les parties belligérantes, jusqu'au 15 août pro-

« chain. Cette trêve vous permet de vous reposer de vos 

« glorieux travaux, et de puiser, s'il le faut, de nouvelles 

« forces pour continuer l'œuvre que vous avez si brave-

« ment inaugurée par votre courage et votre dévouaient. 

« Je retourne à Paris, et je laisse le commandement pro-

« visoire de mon armée au maréchal Vaillant, major-gé-

« néral. Mais dès que l'heure des combats aura sonné, 

« vous me reverrez au milieu de vous pour partager vos 

« dangers. 

« NAPOLÉON. » 

On lit dans le Moniteur : 

« Nous nous empressons de faire connaître dans quel-

les circoastances s'est produite la suspension d'armes qui 

vient d'êti e conclue enti e l'Empereur des français et l'em-

pereur d'Autriche. 

« Des communications étaient échangées entre les trois 

grandes puissances neutres, en vue de se mettre d'accord 

pour offrir leur médiation aux belligérants. Le premier 

actede cette médiation devait tendre à la conclusion d'un 

armistice; mais, malgré la rapidité des transmissions té-

légraphiques, l'entente à établir entre les cabinets ne per-

mettait pas que ce résultat fût obtenu avant quelques 

jours. Cependant les hostiftés de notre flotte contre Ve-

nise allaient s'ouvrir, et une nouvelle lutte de nos armées 

devait Vérone pouvait s'engager à tout instant. 

« En présence de cette situation, l'Empereur, toujours 

bdele aux seutimeots de modération qui ont constamment 

dirigé sa politique, préoccupé d'ailleurs avant toute chose 
soj^de prévenir toute effusion de sang inutile, n'a pas 

mérite à s'assurer directement des dispositions de l'empe-

reurFrançois-Joseph, dans la pensée que si ces disposi-

lons étaient cotifoi mes aux siennes, c'était pour les deux 

ouyerains un devoir sacré de suspendre, dès à présent, 

qea hostilités qui pouvaient devenir sans objet par le lait . , qui pouv 
Qe la médiation. 

" L empereur d'Autriche ayant manifesté des intentions 

iwogues, des commissaires nommés de part et d'autre 
e
,
sont

,£éunis pour arrêter les clauses de l'armistice, qui 

a ete définitivement conclu le 8 juillet, et dont la durée a 

ete fixée à cinq semaines. 

eniri \'l aUra demain
 lundi, une entrevue à Villafranca 

nie i Empereur des Français et l'empereur d'Autriche. » 

TËLËGRAPIIIB PRIVÉE. 

Turin, 9 juillet, 4 h. 35 m. du soir. 

DOIIP iCOmte Cavour est parti aujourd'hui à quatre heures 

*>, le panier général des armées alliées. 

a des nouvelles de Bologne du 6 : 
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«enir«reiIllurG colon!ie du 2' corps de l'armée de l'Italie 

tir»,»6 es,1 eutrée hier ea ville, saluée par les acelama-
«OU8 populaires. 

Un bataillon piémontais est attendu aujourd'hui. 

^ Berlin, 11 juillet. 
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 . Naples, 10 juillet, 

nant dai.«0mmes de troupes suisses, congédiés et retour-
l^àsehMrt,ieUj pays> vont Pttrt'r P°ur Marseille, avec 

liment du ministre de France 

Marseille, 10 juillet. 

Des lettres de Rome, du 5, assurent que quatre vais-

seaux anglais sont entrés à Ancône. 

On dit que l'Angleterre se porle garante de la neutra-

lité de Naples. 

Aucune nouve'le opération n'a été exécutée par les 

troupes pontificales. 

Le général suisse Kalbermatten a imposé une contribu-

tion de guerre à la ville de Tano, qui avait organisé un 

mouvement. 

Des lettres de Naples annoncent que le général Filan-

gieri a«ait donné sa démission dimanche dernier. Le roi 

l'a décidé à reprendre la présidence du Conseil. Ils ont 

adopté ensemble des bases de mesures importantes. 

Madrid, 9 juillet. 

Le nombre des adhésions à la manifestation en faveur 

de l'Italie, parvenu jusqu'ici à Madrid, est très considé-

rable. 
Berlin, 10 juillet. 

D'après la Correspondance autrichienne de dimanche, 

les pertes totales de l'armée, dans la bataille du 24 juin, 

ontéié de 91 officiers et 2,261 soldats tués; 485 officiers, 

10,160 soldats blessés, et 59 officiers et 9,229 hommes 

disparus. 

On lit dans la correspondance particulière de la Pa-

trie : 

Valeggio, 8 juillet 1839. 

« Une grande nouvelle, une nouvelle inattendue, dont 

vous aurez eu connaissance bien avant que cette lettre 

vous parvienne, s'est répandue ici dans la journée. Il s'a-

git de la conclusion d'une suspension d'armes. Rien ne la 

faisait présumer, quoique depuis plusieurs jours quelques 

pei sonnes parlassent de négociations tentées par les puis-

sauces, pour couper cou ri à la guerre. Ces bruits pacifi-

ques ne rencontraient guère que l'incrédulité. 

« On affirmait, au contraire, que le siège de Pesch e~a 

allait être poussé avec une vigueur nouvelle, et, pour ai-

der les Piémontais dans leurs travaux, le génie français 

allait se rendre sous les murs de la place. Pendant toute 

la nuit de mercredi à jeudi, on distinguait le bruit de la 

canonnade au milieu de l'effroyable tumulte d'un orage de 

9 ou 10 heures. Le corps du maréchal Baraguay-d'Hil iers, 

posté à Castelnuovo, se retranchait du côté de Vérone et 

attendait à toute heure l'attaque de l'ennemi. Sur la plage 

de Desenzano, on travaillait en toute hâte à la construc-

tion définitive des chaloupes canonnières. Les Autrichiens 

s'étant longtemps bornés à des reconnaissances jusqu'aux 

murs de Villafranca, venaient de s'établir dans cette ville. 

« Le mercredi, vers midi, le 3e zouaves, le 93e de li-

gne et d'autres troupes faisant partie du 5" corps avaient 

traversé Valeggio dans leur pittoresque costume de mar-

che, le front couvert de guirlandes de feuillage ou pro-

tégé par une espèce de parasol très original : à leurs ké-

pis, les soldats avaient adapté une baguette courbée en 

cercle comme la baleine dans nos casquettes; et sur cette 

a.mature légère, dépliant et fixant leurs mouchoirs bleus, 

ils s'étaient formé une visière immense qui les précédait, 

d'un pied. Ces précautions n'étaient certes pas inutiles 

par l'extrême chaleur que nous ressentons. 

« Avant-hier enfin, à la nuit tombante, on croyait à 

une grande bataille pour le lendemain. Les officiers s'at-

tendaient à se lever de très grand matin. Les Autrichiens, 

disait-on, avaient repassé i'Adige, et, déployant toutes 

leurs forces, s'avançaient entre Peschiera et Valeggio 

pour attaquer l'armée alliée. Hier, avant l'aube du jour, 

la garde impériale, infanterie et cavaleiie, sortait silen-

cieusement de Valeggio et prenait position hors de la 

ville, faisant face aux lignes autrichiennes. 

« Rien de moins pacifique assurément que tous ces ap-

prêts, et rien ne semblait indiquer que le canon eût en-

core cédé la parole à la diplomatie. Toute la journée 

d'hier se passa dans les incertitudes. C'est vers midi que 

le mot d'armistice fut pour la première fois prononcé. 11 

eut vite fait le tour de Valeggio et passé jusqu'aux trou-

pes campées dans les environs. 

Or, voici ce qui s'était passé : 

Avant-hier mercredi, M. le général Fleury et son aide-

de-camp, & le capitaine de Verdière, quittaient le quar-

tier-général et se dirigeaient en poste vers la ville de Vé-

rone. A la vue du drapeau parlementaire, les portes de la 

grande forteresse autrichienne s'ouvrirent; le général et 

son aide-de-camp entrèrent sans qu'on leur bandât les 

yeux ; on se contenta de baisser les stores de leur voiture. 

Nous avions usé, quelques jours auparavant, d'une cour-

toisie analogue envers le fils du général Urfrab : envoyé à 

Vuleggio comme parlementaire, il avait librement par-

couru la ville, et l'on n'avait pris contre s? loyauté aucune 

mesure de défiance usitée en pareille occasion. 

Le général Fleury fut aussitôt introduit auprès de l'em-

pereur d'Autriche. Fiauçois-Joseph accueillit avec beau-

coup d'empressement l'envoyé de 1 Empereur Napoléon, 

et l'invita à sa table, a nsi que le capitaine de Verdièie. 

Nos parlementaires apprirent de la bouche même de Sa 

Majesté que la journée de Solferino avait coûté 50,000 

hommes à l'Autriche, et ils virent de leurs yeux un seul 

hôpital où souffiaient plus de 700 officiers blessés dans la 

même rencontre. , 
Hier matin, jeudi, entre dix et onze heures, le gênerai 

Fleury était de retour au quartier-général français, et vers 

deux heures, un palementaire autrichien se présentait 
a de-de-

ïrcur 

major-général. Vers huit heures, je lai vu reprendre la 

route de Villafranca. C'est un homme jeune, dont la h-
maniait 

était sur-

jiumes verles; il por-

aux portes de Valeggio. C'était un capitaine, ade-d 

camp du général Zobel. Quand il eut remis
 ;
 a l Emperi 

le message dont il était chargé, il lut invité a la table 

gureest noble et la tournure fort élégante; il r 

avec habileté un cheval de race; son chapeau etai 

monté d'un abondant panache de plumes vertes; 

tait en sautoir une éebarpe jaune, qui tranchait vivement 

sur sa tunique grise et comte. Devant lui s avançaient 

deux hussards français, la carabine armée ; derrière lui 

marchaient un autre hussard français, le sabre nu, puis 

deux cavaliers autrichiens, un hussard et un nulan ; deux 

ou trois hussards français complétaient son escorte, il a 

traversé la foule au pas, répondant aux saluts silen-

cieux qui lui étaient adressés par nos officiers et nos sol-

dats. 

Pendant ce temps, un conseil de guerre éfait réuni dans 

la Casa M. Hei. L'Empereur avait convoqué le roideSar-

daigne, le prince Napoléon, les maréchaux chefs de corps. 

Ce matin vendredi, à cinq heures, le maréchal Vaillant, 

major-général de l'armée, et son aide-major général, M. 

de Martimprey, tous les deux en grand uniforme, revêtus 

de leurs insig es et décorations, et suivis d'un escadron 

de magnifiques chasseurs de la garde, se rendaient à Vil-

lafranca dans une des voitures de 1 Empereur. Ils sont re-

venus à midi moins le quart et se sont rendus chez Sa Ma-

jesté : nous ne savons rien encore du résultat de leur mis-

sion. 

« Tout ce que l'on peut croire en ce moment, c'est que 

l'armistice est accepté en principe, et signé, peut-être; il 

serait d'un mois ; l'E npereur quitterait l'armée ; les trou-

pes iraient attendre dans de meilleurs cantonnements le 

succès des négociations qui vont s'entamer; la garde im-

périale irait, dit-on, à Milan, ou du moins à Bcescia. 

« L'Europe admirera sans nul doute la modération, la 

magnanimité de notre souverain, qui, à la suite de quatre 

triomphes éclatants, au moment où il a vaincu l'Autriche, 

prend lui même l'initiative d'une trêve, et n'use de ses 

iléges île victorieux que pour épargner, s'il le peut, 

une nouvelle effusion de sang. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Caillard. 

Bulletin du 11 juillet. ' 

EAUX PLUVIALES. — VOIE PUBLIQUE. — ACTION P0SSËSS0IRE. 

Des eaux pluviales tombant sur la voie publique, bien 

qu'elles ne soient pas, par leur nature, susceptibles d'une 

possession exclusive au profit du premier occupant, ont 

pu néamoins être considérées comme pouvant être l'ob-

jet d'une action possessoire de la part de celui qui, le 

premier en rang pour ies recevoir, les avait utilisées à 

son profit par suite d'anciennes conventions passées entre 

lui et un tiers, lorsque les faits de trouble sont imputa-

bles à ce tiers qui avait renoncé à se servir des eaux. 

Dans ce cas, la possession a son principe dans une con-

vention qui, pour n'être pas obligatoire envers et contre 

tous, n'en oblige pas moins les parties contractantes, et 

peut, à leur égard, être prise en considération pour régler 

leurs droits au possessoire sur ces eaux si l'une d'elles 

vient à troubler l'autre dans sa possession. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pou hier, et 

sus les conclusions conformes de M. l'avocat-général de 

Peyramont; plaidant M" Mazeau. (Rejet du pourvoi du 

sieur Bergerao contre un jugement du Tribunal civil de 

Bellacdu 29 mai 1858.) 

BIEN DOTAL. — DONATION. —NULLITÉ. — RATIFICATION PAR 

EXÉCUTION. 

La donation faite par la femme, pendant le mariage, 

de son bien dotal, hors les cas prévus par les art. 1558 

et 1560 du Code Napoléon, est radicalement nulle; mais 

cette nullité est couverte par la ratification émanée de la 

donatrice elle-même après la dissolution du mariage, et 

résultant de l'exécution par elle consentie de ladite dona-

tion, en pleine connaissance de cause du vice dont l'acta 

était entaché. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant, Me Nalèche. (l'iejet du pourvoi au sieur Lenoble 

contre un arrêt de la Cour impériale de Limoges du 7 

mai 1858.) 

LETTRE D3 CHANGE. AVAL INDÉTERMINÉ. VALIDITÉ. 

L'aval, par acte séparé, donné d'une manière générale 

et pour toutes les lettres de change que le donneur d'aval 

souscrira ou cautionnera pour un tiers désigné a pu être 

considéié comme valable et obligatoire, bien qu'il s'ap-

pliquât à des lettres de change futures et ne déterminât ni 

leur nombre ni leur chiffre. Il est, en effet, de jurispru-

dence certaine que l'aval ou cautionnement commercial 

peut avoir pour objet non-seulement des effets actuelle-

ment émis, mais encore des effets à créer. Sa vali ûté est 

surtout incontestable lorsque, comme dans l'espèce, il est 

constant que le donneur d'aval était resté le maître de 

restreindre son engagement dans la mesure qu'il jugerait 

convenable, eu cessant à son gré de souscrire ou de cau-

tionner des effets de commerce pour le tiers dont il patro-

nait le crédit. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Esparbès, 

et sur les conclusions conformes du même avocat-général; 

plaidant, Me Itetidu. (Rejet du pourvoi du sieur Valudier 

contre un arrêt de la Cour impériale de Montpellier, du 

12 novembre 1858.) 

VENTE. — NULLITÉ. CONSERVATION DE LA CHOSE ET DU' 

PRIX. 

Lorsque, sur le refus du destinataire de recevoir la 

marchandise à lui vendue, le vendeur l'a revendue sans 

avoir, de son aveu, éprouvé aucun préjudice, et que, 

néanmoins, il a obtenu contre le premier vendeur un ju-

gement de condamnation pour le paiement du prix, ce 

jugement n'aura-t-il pas violé les p inc pes généraux sur 

la vente, si son résultat est tel que le vendeur a obtenu par 

cet;e condamnation le prix do la chose, après l'avoir re-

vendue à son profil; si, en un mot, il a conservé la chose 
et le prix? 

Ces', un résultat de cette nature que le sieur Levy re-

prochait devant la Cour à un jugement rendu contre lui, 

au profil du sieur Moser, par le Tribunal de commerce de 

Strasbourg. 

Son pourvoi a été admis, au rapport de M. le conseiller 

Tallandier, et sur les conclusions conformes du même 

avocat général; plaidant, M" Michaux-Bellaire. 

FEMME SÉPARÉE DE CORPS. ASSIGNATION. INTÉRÊTS 

DISTINCTS DU MARI ET DE LA FEMME. DEUX COPIES. 

Lorsque des époux sont séparés de corps (ce qui em-

porte la séparation de biens), et qu'ils ont'des intérêts 

distincts, l'assignation qui leur est donnée du chef de la 

femme, n'est valable qu'autant qu'une copie de l'exploit 

est laissée à chacun d'eux séparément. (Jurisprudence 

conforme; voir notamment arrêts de la Cour de cassation 

des 12 juillet 1843 et 15 mai 1844.) 

Cependant le Tribunal civil de la Seine, par ton juge-

ment du 8 décembre 1858, a repoussé les conclusions par 

lesquelles la dame Ros, séparée de corps et de biens d'a-

vec son mari, soutenait qu'une assignation donnée aux 

deux époux était nulle pour ne l'avoir été qu'en une seule 

copie. 
Le pourvoi contre ce jugement lui reprochait la viola-

tion des articles 61 et 68 du Code de procédure, et de 

plus la violation de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, 

en cequeledil jugoment avait écarté l'exception sans en 

donner aucun motif. 

L'admission en a été prononcée, au rapport de M. le 

conseiller d'Ubexi, et sur les conclusions conformes du 

même avocat-général, plaidant M" Leroux. 

RÈGLEMENT DE JUGÉS. COMPÉTENCE. 

Lorsque deux assignations ont été données devant 

deux Tribunaux de commerce ne ressortissant pas à la 

même Cour impériale, il y a lieu à règlement de juges 

par la Cour de cassation (art. 363 du Code de procédure), 

et la compétence appartient, dans le cas où la contesta-

tion est née entre une compagnie de chemin de 1er et son 

ingénieur en chef, à raison des comptes que celui-ci djit 

rendre à l'administration dont il est le subordonné, ap-

partient, disons-nous, au Tribunal du lieu où la conven-

tion a élé formée et où se trouve en même temps le siège 

de cette compagnie (Paris, dans l'espèce). Il doit en être 

ainsi alors même que l'agent de ladite compagnie aurait 

son domicile dans un autre lieu. 

Ainsi jugé par voie de règlement de juges, au rapport 

de M. le conseiller Poulder, et sur les conclusions confor-

mes du même avocat général ; plaidant, M" Bosviél, pour 

la compagnie du chemin de fer du Dauphiné, et M' Paul 

Fabre, pour le sieur Tony-Fontenay, ingénieur en chef de 

cette compagnie. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M> Bérenger. 

Bulletin du 11 juillet. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — 

COMPOSITION DU JURY. 

Il y a nullité de la décision du jury d'expropriation 

lorsqu'un juré, présent au moment de la formation du 

jury, et à l'égard duquel aucun empêchement ni aucune 
récusation n'est constatée, n'a pas siégé, et a été remplacé 

par un juré postérieur en ordre. (Article 34, § 4, de la loi 

du 3 mai 1841. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'une décision du jury d'expropriation 

de l'arrondissement de Béziers, du 25 février 1859. (^to-

linié contre ville de Béziers. Plaidant, M" Jager-Schmidt.l 

EXPROPRIATION POUR CAUSE c'cTILITÉ PUBLIQUE. — REFUS 

PAR LE MAGISTRAT DIHECTEUR DE PRONONCER L'EXCLU-

SION D'UN JURÉ. — ATTEINTE AU DROIT DE RECUSATION. 

Le refus par le magistrat directeur d'exclure du jury 

une personne en laquelle existe et a été signalée l'une 

des causes d'exclusion prévues au paragraphe 2 de 

l'article 30 de la loi du 3 mai 1854, opé,;ialement 

le refus par le magistrat directeur d'exclure du jury-

un roembra du conseil municipal de la commune, dans 

l'intérêt de laquelle se poursuit l'expropria ion, n'est pas 

par lui-même une cause de nullité des opérations : le § 2 

de l'art. 30 n'est pas au nombre des dispositions dont la 

violation donne, en cette matière spéciale, ouverture à 
cassaiion. 

Mais une cause de nullité résulte du refus du magistrat 

directeur, si la partie qui a proposé ssns succès la cause 

d'exclusion, a dû, pour exclure, de fait, la personne en 

qui elle existait, foire usage de son droit de récusation 

qui s'est ainsi trouvé amoindri. Il y a alors en effet con-

travention, non plus seulement au § 2 de l'art. 30, mais 

au § 2 de l'art. 34, dont la violation donne, aux termes 

,de l'art. 4i, ouverture à cassation. 

Cassation, «près délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Renouard, et conformément 

aux conclusions de M. le premier avocat-général de Mar-

nas, de deux décisions rendues le 26 février 1859, par le 

jury d'expropriation de l'arrondissement de B. ziers. (Ber-

trand et Gazais contre la ville de Béziers. Plaidant ftp* 

Jager-Schmidt.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ Pt'BLlQUE. DROIT 

POUR LE LOCATAIRE, DE REQUÉRIR LE RÈGLEMEMT DE L'iN-

DEMNIIÉ. 

Le locataire de l'immeuble exproprié a, comme le pro-

priétaire, le droit de se prévaloir de la disposition de 

l'article 55 de la loi du 3 mai 1841, et de poursuivre lui-

même la fixation de l'indemnité, faute par l'expropriant 

de l'avoir poursuivi dans les six mois. L'expression de 

l'article 55, les parties, doit être entendue dans un sens 

général, et comprend tous ceux qui sont légalement inté-
ressés au règlement de l'indemnité. 

La Cour impériale, à laquelle le locataire s'est adressé 
à l'effet d'obtenir la désignation d'un jury spécial, ne 

peut, pour refuser de faire cette désignation, se fonder 

sur ce qu'en fait l'expropriant avait expressément déclaré 

qu'il respecterait le bail dont ledit locataire était en pos-

session, et que ce ne serait qu'après son expiration 

qu'il mettrait à exécution le jugement d'expropriation. 

Une semblable déclaration, quelle qu'en soit la valeur, ne 

peut être appréciée par la Cour impériale, et ne saurait 

anêter le choix du jury et le règlement de l'indemnité. 

La contestation relative à la déclaration dont s'agit aura 

seulement pour effet de rendre ce règlement éventuel, et 

de le subordonner à la décision à rendre par qui de droit, 

sur la valeur et les effets de la déclaration de l'exqro-

priant. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapahne, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-géuer^l 

Raynal, d'un arrêt de la Cour impériale de Pans, du 11 

janvier 1859. (Bernardin contre la ville de Paris; plai-
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dants, Mes Groualle et Jager-Sehmidt.) 

ACTE NOTARIÉ. — NULLITÉ. — PRÊT. — CAUTIONNEMENT. 

— HYPOTHÈQUE. 

La nullité, comme acte notarié, d'un acte 'de prêt dans 

lequel ie notaire qui a reçu i'aete a figuré en qualité de 

mandataire du prêteur, emporte nullité de l'hy pothèque 

consentie en cet acte au profit de la caution de l'emprun-

teur. L'irrégularité signalée fait perdre à l'acte son au-

thenticité pour ie tout et à l'égard de toutes les parties 

qui y figurent. (Art.8 et 68 de la loi du 25 ventôse au Xi, 

article 2127 du Code Nap déon.) 
Cassation, au rapport de M. ie conseiller Aylies, et con-

formément aux conc usions de M. l'avocat-général Ray-

nal, d'un jugement du Tribunal civil de Vienne. (Coutu-

rier contre Agnély. Plaidants, M" Tenaille-Saligny etAm-

broise Rendu.) 

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER. 

(CorTwymd&nceyiiniculibre delà. Gazette des TriJwnaux.) 

Présidence de M. Pegat. 

Audience du 1er juillet. 

CHEMIN DE FER. — CAMIONNAGE. 

Les destinataires de marchandises expédiées par le chemin 
de fer sont-ils libres d'en faire eux mêmes et à leurs frais 
le camionnage, nonobstant la mention portée à la facture 
d'expédition : « Transport d domicile? » Rés. aff'. 

Cetie question, qui n'intéresse pas moins les compa-

gnies de chemins de fer que les particulieis et les com-

missionnaires de rou âge, s'agitait entre la compagnie du 

chemin de fer du Midi et des commissionnaires de roulage 

de Perpignan, les sieurs Bardou et Prax. Voici dans quel-

les eirconstancts 
Diverses marchandises, accompagnées d'une lettre de 

voiture ou facture d'expédition po tant: « Transport à 

domicile, >> et un prix particulier et d>stinct soit pour le 

transport par le chemin de fer lui-même, toit pour ie ca 

mk nuage de ces marchandises, de la gare de Perpignan au 

domicile des destinataires, furent réclamées en gare à leur 

arrivée par les sieurs Bardou et Prax, entrepreneurs de 

roulage à Perpignan, en vertu d'un mandat exprès à eux 

délivré par h s destinataires et notifié à la compagnie 

Celle-ci s'étant refusée à faite cette remise, et ayant sou-

tenu qu'aux termes des énonciations de la lettre de voi-

tur<-, c'était à la compagnie elle-même qu'appartenait dans 

l'espèce le droit de faire le transport au domicile des desti-

nataires, la contestation fut portée devant le Tribunal de 

commerce de Pe pignan, qui, par jugement en date du 23 

avril 1859, condamna les pseientious de la compagnie du 

chemin de fer du Midi. 

Appel de cette décision fut élevé par la compagnie de 

•vant ia Cour impénale de Montpellier. 

L'unique question du procès, disa t devant la Cour Me Ber-
trand, avocat de la compagnie du chemin de fer, consiste à 
savoir s'il peut dépendre d'un destinataire de marchandises 
de briser à son gré et selon son caprice un contrat librement 
et régulièrement formé entre l'expéditeur de ces marchand), 
ses et la compagnie du chemin de fer, contrat d'après lequel 
ces marchandises doivent être transportées par ia compagnie 
elle-même au domicile de ces destinataires. Le Tribunal, en 
déclarant que le monopole accordé aux chemins de fer ne va 
pas jusqu'à leur donner le droit exclusif d'opérer ie trans-
port des marchandises de la gare au domicile des destinatai-
res, a posé des principes d'une vérité incontestable, mais qui 
sont sans application dans l'espèce, où le particulier lui-même, 
c'est-à dire l'expéditeur, représentant naturel et légal des 
destinataires, a voloatairemeut stipulé que ce transport se fe-
rait par la compagnie. 

L'avoca'. donne lecture de l'art. 52 du cahier des charges du 
chemin de fer du Midi, dans la disposition finale duquel ses 
adversaires entendent trouver la consécration de leur droit. 
Cet article est ainsi conçu : 

* La compagnie sera tenue de faire, soit par elle-même, soit 
par un intermédiaire dont elle répondra, le factage et le ca-
mlennage pour la remise au domicile des desticatairesde tou-
tes les marchandises qui lui sont confiées. Le factage et le ca-
mionnage ne seront point obligatoires en dehors du rayon de 
l'octroi, non pius que pour les gares qui desserviraient, soit 
■une population agglomérée de moins de 5,000 habitants, soit 
un centre de population de 5,000 habitants situé à plus de 
cinq kilomètres de la gare du chemiu de fer. Les tarifs à per-
cevoir seront fixes pur l'adWiiistràiion, sur la proposition de 
la compagnie» lis seront applicables à tout lé monde sans ex-
ception. Toutefois, les expéditeurs et destinataires, seront li-
bre» de faire eux-mêmes et à leurs frais ie factage et le ca-
mionnage des marchandises. » 

Que résuîu-t-il de cet articb PC'est que les particuliers sont 
libres de s'adresser à la compagnie p,'ur faire opérer le ca-
mionnage à domici'e, ou de le faire taire eux-mêmes; mais cet 
article interdit-il à l'expéditeur de stipuler, au moment du 

départ des march;«ni!ises, que ces marchandises seront trans-
portées au domicile des destinataires par le chemin de fer lui-
même, de convenu' d'un prix spécial pour ce transport, et, 
dans ce cas, le destinataire dont l'expéditeur a toujours été 
considéré comme le mandataire légal, a-t-il le droit de se dé-
gager de cette convention et de revendiquer pour lui la faculté 
de foire ce camionnage? Quand les particuliers entendent se 
réserver cette faculté, il est énoncé dans les lettres de voiture 
que les marchandises seront prises en gare; ici, au contraire, 
le transport à domicile a été formellement stipulé par celui 
qui avait pouvoir d'obliger le destinataire , et cJest comme si 
l'ex péditeur avait d'avance payé les frais de ce transport à do-
micile. 

M" Bertrand invoque les dispositions de l'art. 101 du Code 
de commerce, d'après lequel la lettre de voiture forma uu con-
trat entre l'expéditeur et le voiturier : contrat qui oblige né-
cessairement ie destinataire envers ce dernier. 11 termine en 
donnant lecture d'un arrêt de la Cour impériale de Bordeaux 
en date du 25 décembre 1858, qui, dans nue espèce identique, 
consacre pleinement le système piaidé au nom de la compa-
gnie. 

M" Lisbonne, avocat des commissionnaires de rou'age, s'at-
tache à démontrer que, soit en présence» des lois spéciales 
qui régissent les chemins de fer, dans l'espèce, l'art. 52 du 
ealiLr des charges, soit en présence des principes du droit 
commun, c'est avec fondement que les prétentions de la com-
pagnie du chemin de fer du Midi ont été prosentes par le ju-
gement dont est appel. 

Sur les conclusions conformes et nettement développées 

p»r M. Mestre, avocat-général, la Cour a rendu l'arrêt mu-

tant : 

« Considérant qu'il est incontestable que le monopole des 
compagnies des chemins de fer ne s'étend pas au-delà de la 

•voie f. rree ; 
« Que sans doute, et par exception, les compagnies peuvent 

réclamer, en sus du prix du transport des marchandises fixé 
par les tarifs «e gare en gare, les droits de factage et de ca-
mionnage; mais que, lorsqu'au premier avis donné par ses 
agents de l'arrivée des marchandises, lr<s titulaires se présen-
tent à la gare pour les réclamer et en effectuer eux-mêmes le 
transport dans leurs magasins, ils usent d'un droit qui ne 

peut leur être contesté ; 
« Que telle est, en effet, la disposition de l'article 52 du ca-

hier des charges, auquel sont soumises les compagnies, et no-
tamment celle du chemin de fer du Midi, lequel article porte 
formellement que « la compagnie est tenue de faire dans cer-
tains iieux, soit par elle-même, soit par un intermédiaire dont 

elle répondra, le factage et le camionnage pour la remise ao 
domicile du destinataire.... »; mais qui ajoute : « Toutefois, 

les expéditeurs et les destinataires resteront libres de taire 
eux-niêiMCS, et à leurs frais, ie factage et le camionnage des 

! la compagnie ne conteste pas cette doctrine, « Que bien que 
il paraîtrait pourtant qu'elle se sciait relusse, dans le cou-

/ rant du mois de mai 1859, à remettre à Bardou et Prax, agis-
sant tant en leur nom qu'en celui des sieurs Revellat et MIT 

ias.dont ils sont les mandataires reconnus,oes marchandises 
qui leur avaient été adressées, soit en gare à Perpignan, soit 
à Perpignan, sans autre désignation, par où, et a ce premier 
point de vue, Bardou et Prax auraient à se plaindre du préju-

dice qui leur aurait été causé; . 
« Considérant qu'en prescinuant de ce détail qui ne tait 

pas l'objet essentiel de la contestation, la compagnie soutient 
que si, lorsque les marchandises sont expédiées en gare ou a 
tel destinataire, ce dernier a le droit de la retirer lui-même 
il n'en doit p.is être ainsi lorsqu'elle a un privilège exclus» 
pour le camioim^ge, quand ces marchandises ont été expédiées 

au domicde du destinataire; 
« Considérant que l'art. 52 ci dessus visé semble répondra 

a cette prétention, en distinguant les droits de l'expéditeur et 
ceux du destinataire, et que, de même qua le premier peut, au 
départ envoyer lui-même les marchandises ou se servir du ca-
rmen mge d-r la com pagnie, le mêmedruit a l'ai rivée doit êt^ 

réser\e au desùnaiaire; * 
« Mais que ia compagnie prétend que l'expéditeur est le 

mandataire nécessaire et forcé du destinataire, et que par vote 
de suée ce dernier est obligé de suivre la loi de ia convention 

oui a été faite par l'expéditeur; 
» Considérant, sur c'a point, que, d'après le droit commun 

constaté par l'article 101 du Code de commerce, la lettre de 
voiture l'orme contrat entre l'expéditeur et le voiturier, ou 
entre l'expéditeur, le commissionnaire et le voiturier, et qu'il 
a été reconnu par la jurisprudence que cecontrat est étranger 
au destinataire, qui n'a nullement uaité avec le voiturier; 

« Qu'il en serait sans doute autrement, aux termes de l'ar-
ticle 103 du même Code, si le destinataire avait reçu les 
marchandises (ce qui ne se vérifie pas dans la cause,; 

« Qu'il y a d'autant plus lieu ce se conformer au principe 
ci-dessus, qu'il ne s'agit pas de la cause d'un voiturier ordi-
naire, qui peut accepter ou refuser la marchandise à telles ou 
telles conditions, comme l'expéditeur peut, de sou côté, dis-
cuter ses droits avec lui, mais d'une compagnie qui n'est pas 
plus libre de refuser de transporter, aux conditions prescrites 
par son tarif, les objets qui lui sont, remis, qu'il n'est loisible 
a l'expéditeur de s'adresser à d'autres; 

« Consi iérant que l'acte qui intervient entre l'expéditeur et 
une compagnie de chemin de fer est plutôt une simple facture 

' de transport qu'une véritable lettre de voiture ; 
(L'arrêt signale ici les nombreuses différences qui existent 

entre ces factures de transport et les lettres de voiture, telles 
qu'elles sont décrues par l'article 102 du Code de corn 

ineroe.) 
« Coiîsicérart qu'il serait trop facile aux compagnies de se 

créer le monopole, non seulement pour le transport des mar-
rha idises, mois aussi pour tout le camionnage qui est uT^uite 
de ce transport, en faisant insérer par ses agents sur les fac-
tures qu'ils délivrent que la marchandise serait rendue à do-
micile; que tel est même l'abus que les sieurs Bârdou et Prax 
signalent comme ayant été commis à leur égard ; 

« Que c*e-t par application des principes ci-dessus qu'a été 
rendu l'arrêt de la Cour de cassation du 26 janvier lb59 ; 

« Qu'inutilement enfin la compagnie allegue-t-elle que des 
abus pourraient s'établir si ia première personne venue avait 
le droit de réclamera la gare des marchandises qu'elle ne de-
vait remettre qu'au destinataire lui-même en domicile, puis-
qu'en fait les reçus des négociants qui exigent que leurs mar-
chandises soient remises à Bardou et Prax ont été notifiés à la 
compagnie par exploit du 31 mars 1859, et que c'est comme 
leurs mandataires que Dardou et Prax réclament la livraison 
des objets que ces négociants ont le droit de se faire remettre; 

« Par ces motifs, et en outre ceux donnés par les premiers 

juges : 
« La Cour démet la compagnie du chemin de fer du Midi 

de son appel envers le jugeaient du Tribunal de commerce de 

Perpignan du 23 avril 1859. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Phalary. 

Suite de l'audience du 8 juillet. 

ASSASSINAT D'UN COLPORTEUR. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 10 juillet.) 

' Barnault prend place sur le banc des accusés; il déclare 

avoir vingt-cinq ans, et être cultivateur à Beaune-la-Ro-

lande. C'est un jeune homme d'une taille élevée, de l'as-

pect le plus vigoureux; sa figure a une expression pro-

noncée de dureté. 

Il écoute, en souriant, la lecture dè l'acte d'accusa-

tion et laisse échapper de fréquents signes de dédain. 

Lecture faite de l'acte d'accusation, M. J'avocat-gé-

' néral Greffier, qui occupe le siège du ministère public, 

demande, vu l'état de ia procédure, qu'il soit immédiate-

ment passé à l'audition des témoins. 

Pour l'intelligence des débats, M. le président fait dis-

tribuera .MM. les jurés un plan détaillé des environs de 

lieu une et des lieux où s'est passé le crime. 

Le premier témoin, M. Menars, cultivateur, est intro-

duit. 

M. Jacques Menars : Le lundi, à hu;t heures et demie 

du matin, comme je quittais. Beaune-la-Rolande, j'ai fait 

la rencontre, sur la route de Beaune à Egry, d'un homme 

qui était mort. î.e cadavre était étendu sur ie dos, entre 

deux énormes flaques de sang. C'est tout ce que j'ai cons-

taté, cette vue m'ayant causé une impression pénible. 

D. Vous n'avez pas remarqué la position du chapeau ? 

— R. Non, monsieur. 

D. Sur votre chemin, vous n'aviez pas remarqué à 

l'embranchement de la route d'Egry et de celle de Piihi-

viers, une voiture remisée? — R Non, monsieur; n'étant 

pas prévenu, je n'y ai pas fait attention. 

M. Filtz, docteur en médecine, chargé dans l'instruc-

tion de constater l'état de Spinoux, donne les indications 

suivantes: Le cadavre était étendu sur le d s, ialête un 

peu penchée à gauche et baignée dans une mare de sang; 

un peu plus bas, également à gauche du cadavie, était 

une autre mare de sang. M. le docteur explique ces deux 

mares de sang par un changement de position que l'as-

sassin a fait opérer au corps de sa victime pour eu explo-

rer les poches. Deux coups effroyables avaient été assé-

nés sur la ête,le premier coup sur le côté gauche anté-

rieur, le second sur le côté droit de ia face. De la disposi-

tion des blessures, le docteur conclut que le premier coup 

a été frappé la victime étant encore debout, et que ce 

seui coup a donné la mort; le second a été frappé la vic-

time étant à terre. lis ont tous les deux été si violemment 

assénés que les os de la tête et de ia face étaient complè-

tement désarticulés et broyés. Le docteur déclare queu 

prenant cette tête à deux mains, les os brisés lui routaient 

sous les doigts comme s'il avait tenu des noix dans uu 

sac. (Sensation.) Poussant ensuite plus loin ses constata-

tions, il a remarqué sur le bas du pantalon de la victime 

l'empreinte d'une semelle dè soulier ferré; il explique 

cette empreinte, en disant que l'assassin a dû poser le 

pied en cet endioit pour frajuuer le second coup. 

M. le président fait étaler à terre le pantalon du mal-

heureux Spinoux , le docteur explique la position de cette 
empreinte. 

Le rancher de voiture, énorme bâton qni a servi au cri-

me, est à sou tour l'objet des constatations de l'expert. 

Li s deux profondes entailles à arêtes tranchantes, qui ont 

été faites dans le haut de cette arme terrible, expliquent 

la nature des blessures du malheureux colporteur-ces 

entailles avaient fait une coupure semblable à ceiles d'un 

instrument iranchaut. L'expert manœuvrant ensuite ce 

Jourd bâton, explique la position des m.nus de l'assas.in : 

ie coup, d aptèd la bituaUon des blessures, a été uéees- j 

sang rbsséminées 

l'expert les altri-

sairement frappé de gracie à droite, la main gauche étant 

en avant sur ie bâton et dirigeant le coup. 
L'accusation a vu dans ce fait, l'accuse étant gaucher, 

une présomption de plus contre lui 

Pour ce qui regarde les taches u
P 

sur le pantalon et la blouse de l'accuse, 1 expert _ 
bue, les unes au saignement de nez, les autres a un jat! 

lissement de sang étranger. - ' 
M. le docteur Lat> ur,. de Pitbivjers, confirme simple-

ment la déposition du précédent témoin, en ce qui con-

cerne les constatations des blessures de la victime. 

Le témoin est bien plus explicite en ce qui concerne les 

taches de sang trouvées sur les vêtements de I accuse. 

M. le président fait revêtir Barnault du pantalon et de la 

blo tse qu'il portait au moment du crime, et M. le doc-

teur Latour, examinant les taches une a une, en tait 1 ob-

jet de l'attention la plus minutieuse, montre celles qui 

proviennent d'un saiguement de nez ayant la iorme d une 

poire, la pointe en haut, et celles qui proviennent d un 

jaillissement de sang étranger, ayant également la lorme 

d'une poire, mais la pointe en bas. 
Cette déposition, qui se distingue par une clarté, une 

précision remarquables, a été écoutée avec un vif intérêt. 

Spinoux, frère de la victime, est entendu sur un seul 

fait, à savoir que son frère, au moment de son départ, 

avait environ cent écus sur lui. Le témoin lui ayant de-

mandé s'il n'avait pas besoin d'argent pour s'en aller, le 

malheureux colporteur lui répondit : « J'ai 300 fr. sur 

moi et quelques sommes à recouvrer sur mon chemin. » 

Panainvilie, aubergiste chez qui a mangé le colporteur, 

dit quê pour solder son compte il a ouvert une bourse 

dans laquelle le témoin a vu de l'or. 11 estime à 3 ou 400 

fr. la somme des napoléons contenus dans la bourse. 

Viennent ensuite, à tour de tôle, vi. gt et un témoins 

dont il nous est impossible de donner la déposition, même 

par analyse. Ce sont les cabaretters ou consommateurs 

qui ont vu Barnault avant et après le crime, et appelés 

par le ministère public afin de contrôler les différents mo-

ments de la soirée ou l'accusé a été ou dit avoir été chez 

eux. 
M. le président, aux. jurés : Tout le débat consiste en 

effet, messieur s, à préciser les instants et à savoir l'em-

ploi du temps de l'accusé entre neuf heures et neuf heures 

et demie du sotr, le dimanche 27 mars. 

Delaplanche, cabaretier, déclare que, sur les huit 

heures, l'accusé est entré chez lui avec Spinoux, et qu'ils 

se sont attabiés ensemble. D'autres témoins constatent 

qu'un peu plus tard l'accusé et Spinoux ont été vus en 

semble d'abord chez Bouillon, et en dernier chez Duché 

ne, charcutier, où ils soupèrent. Delaplanche vit revenir 

l'accusé seul sur les neuf heures et demie, et deux autres 

personnes qui étaient chez lui, Harault et Anceau, attes-

tent la vérité de l'heure. Ils attestent aussi que l'accusé 

est entré par la porte de la cour, et a dû passer par con-

séquent auprès des latrines où ont été retrouvées les 

bourses vides du colporteur. 

On ne peut, se faire une idée de l'adresse avec laquelle 

l'accusé Barnault discute les charges que les dépositions 

des témoins accumulent contre lui. L'habileté avec la-

quelle, le soir du crime, il a été dans quatre ou cinq ca> 

barets, à quelques minutes d'intervalle, ne contribue pas 

peu à jeter de l'incenitude dans les différentes heures al 

léguées par les témoins, et de l'indécision dans l'emploi 

du temps de l'accusé de neuf heures à neuf heures et de 

mie, heure où a été commis le crime. 

Lee sieurs Grivot, Froc, Bouillon, Tiercelin, Soret, ca-

baretiers et aubergistes, viennent tour à tour affirmer 

qu'ils ont vu l'accusé dans la soirée du 27. Les uns pré 

ctseut l'heure avec une grande exactitude. Bouillon af-

firme qu'il était dix heures moins vingt quand l'accusé é 
tait chez lui ; Froc assure qu'il a vu l'accusé à neuf heu-

res et demie dans son cabaret. L'accusé annonce alors 

qu'il y a été une autre fois, vers neuf heures ; ce témoin 

et sa femme affirment qu'ils ne l'ont pas vu, et que s'il 

était venu comme il le dit, il était impossible qu'il n'eût 

pas été vu. Plus tard, l'accusé, qui sent le poids de ces 

dépositions, leur donne des démentis énergiques. Les té-

moins maintiennent leur dire. Les autres, qui n'avaient 

aucune raison de se méfier de l'accusé et da Sa présence 

ont dans leurs appréciations une plus grande latitude. 

L'accusé discute tout et déf. nd son terrain pied à pied; 

il prétend qu'on a dû le voir chez ces d ffereuts cabare-

tiers entre neuf heures et neuf heures et demie. 

Toute la journée d'hier a été consacrée à ces explica-

tions et à ces controverses on ne peut plus expressives 

et an mées. 

Audience du 9 juillet, 

La fille Maugerei a déposé dans l'instruction d'un fait 

très grave. Elle a prétendu avoir vu l'accusé se séparer de 

Spinoux sur les neuf heures, devant la maison Duehêoe. 

Le .o porteur avait contuié sa route, et l'accusé, étant un 

peu revenu vers Beaune, lui avait semblé se cacher dans 

une ruelle. Ces circonstances étaient très graves. Aujour-

d'hui, à l'audience, la fille Maugeret prétend qu'elle n'a 

pas d t la vérité dans 1 instruction et qu'elle ne savait rien 

du tout. 

M. le président lui fait observer la gravité de ces dépo 

suions contraires, mais n'en peut tirer d'autres explica-
tions. 

D. A l'accusé : N'est-ce pas en effet à neuf heures et de 

vant la maison Duehêneque vous avez quitté Spinoux?— 

R. Oui, monsieur, c'est bien dans cet endroit et à cette 

héure-là. 

D. au témoin : Comment se fait-il, si vous ne saviez 

rien, que vous ayez inventé juste la vérité?—U. Je ne sa-

vais rien du tout. 

M. le président : : Messieurs les jurés apprécieront. M. 

le président lit ensuite la déposition du témoin à l'instruc-
tion. 

Les époux Amblard déposent de la rencontre qu'ils ont 

faite de l'accusé et de Spinoux, sur la route d'Egry, à 

neuf heures; ils quittaient Beaune. 

D'autres témoins sont successivement entendus et dé-

posent de faits partiels relatifs à l'accusé. Il résulte de 

ces dépositions qu'on n,'a rien à reprocher à l'accusé sous 
le rapport de la probité. 

M. le président lit plusieurs documents importants. 

C'est d'ubord uu rapport du brigadier de gendarmerie 

qui constate la stupeur de l'accusé quand il a vu les gen-

darmes chez lui. En second lieu, c'est un procès-verbal de 

M. Je juge de paix constatant l'attitude pénible de l'accusé 
confronté avec le cadavre. 

On passe à l'audition des témoins à décharge. 

Ces témoins n'apportent dans le débat aucun élément 

nouveau. Il est remarquable que leurs dépositions sem-

blent plutôt confirmer l'accusation que venir en aide à la 

défense. Ces différents témoins déclarent qu'en effet' ils 

ont vu l'accusé dans la soirée, mais tous sont d'accord 

pour affirmer! qu'ils l'ont vu après neuf heures et demie. 

_ M l'avoct-générai Greffier, dans uu réquisitoire éner-

gique, coordonne toutes les preuves, raprhvehe les'dépo-

sitions, et conclut a une condamnation é ergîtpue. 

M" Lafontaine présente une habile défense. 

Au moment où nous mettons sous presse, le verdict 
n'est pas encore rendu. 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME 

Présidence de M. Moisset. 

Audience du 9 juillet. 

ASSASSINAT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 10 juin
et 

La séance est ouverte par la continuation
 (

|
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 t. 

des témoins. e 1 auditj
0 

M. Landrieux, qui a eu Gornard à sonserv; 

sur son caractère irascible, et le qualifie du nom
06

' 
me aux colères terribles. » 

La dépos tion de la jeune Afphonsine Dorivil 

laisser de doute sur le degré de culpabilité rit 
C'est elle qui a entendu dans la 

ue«:'|) 

pabitité de 

WH les cris de 

nePe
ut 

la ttme, cris qui ressemblaient à ceux d'un en aut, 

Gornard tenait la main sur la bouche de sa maîù-.
 rce

 ̂  

elle qui a prévenu sa mère, sourde, de ce qui an
88 e

*l 

et l'a ainsi envoyée à h mort, en lui désignant ^ISsa", 
vre de dévoûment et de charité à accomplir. 

Les autres témoins confir ment, chacun en ce qu'il 

pris, ou d'après ce qu'il connaît ries antécédents A«<^' 

cuséet de ses derniers rapports avec Aglaure Sav !" '
 ac

" 
charges écrasantes qui pèsent cur lui. °^er les 

MM. Théophile Têtu, et Dubu, juge de paix due 

de Hue, sont introduits, et interrogés en vertu du 
discrétionnaire de M. le président. tfuvo,[ 

M. Bécot, avocat-général, est entendu ensesmr, 

à l'appui de l'accusation. Il s'attache à faire ress ^ 

caractère odieux du double attentat commis pafG°
air

'
e 

sur une femme qui s'était donnée à lui, qu'il devait 

et sur une seconde fèmtne infirme qui le suppli
a
it

9|fQer
i 

point consommer son crime. M. l'avocat-géiféral tr 

dans les menaces proférées précédemment par G °
Uï6 

contre sa maîtresse, la certitude de la préméditait!^ 

explique, eu un dramatique récit, la manière dont 

me s'est consommé, commente la marche de la vena 

ce dans l'esprit de l'accusé, met en relief t«ut ce u 

conduite, après l'assassinai, a d'hypocrite et de ctdtf " 
conclut son réquisitoire eu livrant à toutes les rigueurs'H' 

la loi l'homme implacable, dévoré par tes plus darnei 

instincts, qui n'a pas hésité à sacrifier deux VKtim2 

sans défense à son ressentiment brutal. s| 

. M'Gustave Dubois, chargé d'office de présenter la H | ! 

fèuse de l'accusé, s'attache u'abord à détruire dans/' I 
prit du jury l'impression qu'ont pu y produira Û ué^i 
sitions des témoins et les conclusious rigoureuses du ^ 

nistèee public. Par sa naissance, Gornard était Voué J 

mal; l'éducation, la religion ne sont pas venues adoucir 

sa nature et changer ses sentiments. Sa maîtresse elle. 

*même, Aglaure Savoye, filie que, sans outrager les morts" 

on peut représenter comme coquette et légère, exaspé-

rait encore, par sa manière d'être, l'irascibilité et la ja-

lousie de l'accusé. Le double crime qu'il a commis, sous 

l'empire de l'ivresse, ne peut s'expliquer que par ces si-

tuations anormales des hommes qui n'ont plus que la soif 

de la vengeance-et l'insliiïct de la dérober aux yeux de 

tous. Fou, ayant perdu l'usage de ses sens, Gornard ne 

sait plus ce qu'il fait dans la soirée, et ne recouvre la rai-

son que pour reconnaître l'étendue de'son crime et tenter1 

de se faire justice lui-même. M" G. Dubois termine 

émouvante plaidoirie en priant le jury de donner à ce 

malheureux jeune homme da vingt ans le temps d'expier 

un moment fatal d'égarement, par la douleur de ses re-

mords et de son repentir. t 

M. le président déclare que les débats sont clos,.résu-

me l'affaire, et pose les questions résultant de i'aete d'ac-

cusation que nous avons donné hier. 

Les jurés se retirent dans la chambre des délibérations. 

A quatre heures, la délibération étant terminée, les ju-

rés rentrent dans l'auditoire, et le chef du jury donne 

lecture de leur déclaration, laquelle répond affirmative-

ment à toutes les questions. 

En conséquence, la Cour, faisant application de la loi, 

condamne Gomard à la peine de mort, et ordonne que 

l'exécution aura, lieu sur une des places publiques d'A-

miens. 

L'accusé enteudle prononcé de son arrêt dans ua étal 

de prostration qui ne lui permet ni de faire un mouvement, 

ni de prononcer une parole. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN. 

Présidence de M. Laignei-Lavastine. 

CARCASSE INDÉPENDANTE DITE JUPE-CAGE. —■ CARCASSE 

CONTREFAITE. POURSUITE. 

Mlle Milliet, commerçante, demeurant à Besançon et 

ayant une maison à Paris, rue du Sentier, 16, S'est W 

délivrer, le 24 avril 1856, un brevet d'invention de quinze 

ans, pour une carcasse indépendante formant jupon. 

La contrefaçon, qui se niche partout, a tourné autour 

de la carcasse indépendante de M"0 Mtlltet; mais 

liet, de Besançon, jura d'exterminer le vampire qui ^ 

dressait devant sa cage, pour exprimer à son ptoW ê 

produit le plus pur et le plus net de son incomparable 

mécanisme. . , 
Mlle Milliet, qui a été artiste couturière, s'est servie « 

toutes les façons imaginables pour dompter le rnoosW' 

elle a fait distribuer des circulaires corsées à la gioiie* 
« sa carcasse formant jupon, désignée plus particulière* 

meut aujourd'hui sous le nom de jupe-cage;» elle a m* 

des prospectus enflés, boursouflés comme le sujet Mi" 

même : « Jupe Milliet à ressorts d'acier, brevetés ̂  

d. g. pour la France et l'étranger, et pour les cours ci A* 

gleteire, de Russie et d Allemagne. » Elle a jeié
 a

Pf ^ 

sion à travers ls France et l'étranger ses tarife j «
1

 ,
( 

des jupes-cages, sept ressorts ; tarif des jupes-nlet, 

ressorts; tarif des jupes-tulles, sept ressorts ; tourn 

duchesse, » etc., etc.
 m

. 
Enfin, depuis un an, M

11
" Milliet a soutenu de m 

breux procès, soit pour contrefaçon, soit pour 

vente d'objets contrefaits, devant tous les
 Tr

'
bu

"^
u
'
vr

j|j 
France-et de Navarre. Un arrêt de cassation du 14 < \ 
1858 a même jugé solennellement, contre uu sieur a 

que la carcasse dont s'agit avait pu mériter les bon 

d'un brevet.
 ffl0

jj 
Mlle Milliet a fait explorer Rouen à son tour, au J 

de juin dernier, et elle a découvert chez deux ;,
ir

,
0

i)« 
çunts, MM. Leroy et Sain tard, et M. Castel, desjup . 

servilement copiés. ordon* 
Une saisie pratiquée le 11 juin, en vertu dune j

 ( 
..-nce de M. le président, a constaté la présencecne 

Lerov et Saintard de neuf jupes non estampillées 

le Mi,e Milliet, et chez M. Castel de cinq fruits w» 

lu même genre. '
 P

ntsvoif 

MAL Leroy ei Saintard déclarèrent immediatemeu^^ 

acheté ces jupes chez un sieur Jouard, demeurant 

Eu conséquence, des poursuites furent aillée coiB*
9
*! 

le Tribunal correctionnel de Bornai contre Jouard, „
3

j 

contrefacteur, et contre MM. Leroy et Saintard, 1 
des objets eoiit"-' ayant mis sciemment en vente 

Jouard n'a pas comparu. 
plaignante, a demande * 

dans six g»"*" 
pour la M*Lemané 

de dommages-intét êts, l'insertion 

I'ajB lie à s x cents exemplaires ni; a s \ cents exeuipiuue'o. Vfcn 
Vaucquier du Traversait! a présenté la ocic 

prévenus. . 
Conformément aux. conclusions de M. Couv 

le Pi 
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nd'imné le sieur Jouard à 200 fr. d'amende et 

bun3
l a c°" j

omma
g

e8
-iniérêls, MM. Leroy et Saintard à 

à30
°- Amende et à 200 fr. de dommages intérêts; il a 

100 rdonné la confiscation des jupes saisies et or-

e
n outra°l„

rt
.
nB

 a
u
 iimement dans les deux journaux de 

Honne 1 înseiuu» J 

Rouen. ^ Castel. il était absent lors de la saisie pra-

Quanf jjj. ce n'est que postérieurement qu'il a fut 

ftP6*', g, oour son Vendeur une demoiselle Curei, demeu-
co

niiaitr ,
 c

^
i e

j
 n>a

 ^
as> élé ass

j
gn(

i
e
 d

evant
 j

e 

rant 8 V : n'avait pas, en conséquence, à statuer à son 
TRI

 A mais il a condamné M. Castel à 200 fr. d'amende 
ég

300 fr-
 de

 dommages-intérêts. 

UNE PARTIE CARRÉE. 

tin conducteur de bœufs, qui répond au doux nom 

-A agneau, nourrit depuis longtemps une haine invétë-

^' Jntre un sieur Renée, aussi conducteur de bœufs. 
r
^

0
 deux chiens ont épousé les sentiments envenimés de 

Lps

 mil
î
ir

es ; ils ne sont pas amis davantage, et c'est Je 

't^de ,jjre qu'ils ne peuvent pas se sentir. Quand Turc 
cas,

ontre
 Finaut, ou que Fiuaut se trouve nez à nez avec 

JjfJL ji
s
 se roulent une paire de prunelles qui est la fi lèile 

' rorluction au dehors de ce qu'ils éprouvent avec la 

lus affreuse réalité au dedans.Ce féroce roulement d'yeux 

t ordinairement accompagné d'un rauque et sourd gro-
eS

 m?n
t, sombre prélude de tempête. 

8' éj fore et Fmaut ont imité leurs maîtres pour ce qui 

du sentiment, Ozagneau et Renée les copient à leur 

Ti r pour ce qui est de l'aptitude. Quand on se croise, 

■L'-taire et un tonnerre comprimé g-onde chez chacun. 

Cependant, à la date du 28 mai dernier, l'orage a éeia-

tâ ' la traversée du pont d'Oissel; bêtes et gens se ren-

trèrent (j
ans

 l'exercice de leurs fonctions : Turc et Oza-

gneau ay
ftnl

 charge de bœufs ; Finaut et Renée, l'un en 

L
e

 l'autre en queue de leur troupeau. 

C'est Turc et Fmaut qui se montrèrent les plus empres-

, oour en venir aux mains, et, courageusement dressés 
66 p leurs pattes de derrière, ils étaient eu train de chercher 

"îLjuii le défaut éu o .lher pour s'étrangler le plus pro,-

reme'nt possible... Ozagneau court à la défense de Turc, 

P laisse retomber sur les reins de Finaut le bâton qu'il a 

préalablement levé sur lui, sans compter qu'il lui dégage 

ouelques vigoureux coups de pied dans les flancs. Renée, 

de son côté, se jette à la traverse pour servir de renfort à 

Finaut. C'est alors que la partie devenait carrée, Ozagneau 

avant sauté à la cravate de Renée. 
Ou ne sait trop où en seraient arrivés tous ces enragés, 

s
i on les eût laissés faire : des chiêns, comme on dit vul-

gairement, il n'en serait resté sans doute que les deux 

queues, et vraiment ce n'eût élé guère à considérer le 

modeste appendice qu'on laisse aux.pauvres bêtes de la 

coédition canine de Turc ou de Fmaut. Quant aux deux 

hommes, peut-être n'y en aurait-il plus qu'un qui foulerait 

aujourd'hui le sol avec ses galoches et à la tète de toutes 

ses cornes. 
Mais Oissel est un lieu fréquenté, et bien fréquenté. Tout 

près de là de robustes bouchers étaient en train de se ra-

fraîchir chez un débitant de qualité: de bouchers à mar-

chands, à conducteurs de bestiaux, il n'y a que la main, et 

nos sensibles buveurs de voler au fort de la mêlée... Bien-

tôt hommes et chiens furent privés du bonheur de s'entre-

déchirer. Mais Renée avait sur Je cœur les coups variés 

qu'Ozagneau avait distribués à son chien, et sous le pré-

texte de légères égratignures que son menton, à lui, au-

rait subies, il l'avait traduit l'autre jour à la barre du Tri-

bunal correctionnel. 

Renée voulait venger Finaut dignement et richement; 

d'une part, il demandait une grosse somme de domma-

ges-intérêts, quelque chose comme 1,000 fr,, et de l'au-

tre il réclamait l'intervention de M. le procureur impérial 

dans l'intérêt de la vindicte publique. 

Mais étant résulté de l'enquête que tout l'effort de la 

bataille avait existé entre les chiens, et que le men-

ton de Renée, à supposer qu'il eût été légèrement sillonné, 

était redevenu aussi poli, aussi irréprochable que jamais, 

le Tdbunal a condamné Ozagneau à une simple amende 

de 5 fr. et aux dépens, pour servir à Renée de domma-

ges-intérêts... 

POLICE MUNICIPALE DE PARIS. 

Présidence de M. Boullanger, juge de paix du 6° 

arrondissement. 

CAISSE DE LA BOULANGERIE. PAIEMENT PAR SON INTER-

MÉDIAIRE. OBLIGATION POUR LES BOULANGERS. 

Les boulangers du déparlement de la Seine commettent une 
contravention réprimée par les peines de simple police, 
lorsqu'ils ne font pas les paiements de leurs farines par 

l'intermédiaire de la Caisse de service de la boulangerie. 

M. Dard, boulanger à Issy (Seine), était poursuivi pour 

avoir contrevenu aux décrets des 27 décembre 1853 et 7 

janvier 1854 en ne faisant pas ses paiements de farines 

par l'intermédiaire de la Caisse. 

Me Emion, son avocat, après avoir exposé les circon-

stances dans lesquelles se présente son client, entre 

dans l'examen de la question de droit : 

Il est vrai qu'aux termes de l'article 3 du décret du 27 

décembre 1853, les boulangers étaient obligés de payer tou-

\i r? ^ar'ues far l'intermédiaire de la Caisse. 
pais à côté de cette obligation imposée aux boulangers 

existait pour la Caisse de la boulangerie ceile de payer sans 
être nantie d'avance des fonds nécessaires, ainsi que cela ré-

Ta*. * art 2> 3 et 7 du décret du 27 décembre 1853, 8, 

y et 13 du décret du 7 janvier 1834. 

Moyennant l'accomplissement de ces deux conditions réci-
p oque*, 1» Caisse de service de la boulangerie devait êtro 

ne institution de crédit, favorisant les ven es en boulangerie, 
, Pro,eo'jam tout à la fois l'agriculture, lecommerce, la bou-
langera et la consommation., 

Mais aujourd'hui la Caisse refuse de payer si elle n'est au-
paravant nantie des fonds nécessaires pour effectuer chaque 
paiement, et cela, quoiqu'un privilège lui ait été accordé sur 
es dépôts d* garantie et de réserve des boulangers, précisé-
es p

0t)r
 |

m a8surer le recouvrement
 des sommes qu'elle 

ûevau avancer. 

lor y
 A* piuS' la Cflisse de service refuse souvent de payer, 

rs même que le boulanger a versé somme égale au montant 
«es paiements à effectuer, et se fonde sur (kquo le boulanger 

me Ff °
r
rJtfmr a "n li're queloonque. AittsTon a vu fréqoem-

m'u ™lsse refuser de payer des sommes do plusieurs 

tWn« C3' 1"oi(lue sommes lui aient été versées à 

elip . ?' K
0U,S lo Prelexle 1UP> Par suite des comptes entre 

=i e ei ie Doulanger, celui-ci était son débiteur de quelques 
s ou même de quelques centimes seulement. 

On a vu pis encore : il est arrivé que des boulangers, ne 
pouvant pas payer a l'échéance le montant iniéaral de la som-

me Une par eux a |e
urs

 meuniers, ceux-ci ont Eut porter à la 
ai'se partie de cette somme, le surplus étant versé par les 

couiangers; mais quand, le lendemain, les meuniers se'pré-
paient pour toucher, la Caisse refusait de payer, en disant 

H«ji le boulanger était son débiteur. 

Wv malmeusnt> <hms de telles conditions, l'obligation pour 
s tiuulaegers de payer par l'int. rmédiâire de la Caisse, c'est 

fiJht ■ î"Ue , se u" é,abli>ecment pius nuisible que pro-

tf
a»ie a tous. Les ventes en boulangerie devront en être en-

cav piîr r crauile où se trouve le vendeur de ne pas être 
£ F »jar'î^'^e. L'agriculture et le commerce peuvent aus-

eu gouffnr par contre-coup. Les boulangers sont exposes à 

Cunr u n"es plus cller et à sa refuser touie facilité 
chnsp ^,Teat de leur-s échéances. Enfin, un tel état, de 

Clara?.™ i H T ai,*<"ie'iter le Pnx du pain, ba>é sur les dé 
wions des boulangers, et le consommateur est lui-même 

atteint, parce que cette institution de crédit est ainsi éloignée 

de son but primitif. 
41e Emion conclut de tous ces faits que les boulangers ne 

sauraient être contraints, dans les circonstances actuelles, 
de payer toutes leurs farines par l'intermédiaire de ia 
Caisse. 

Mais en supposant, par hypothèse, que cette obligation 
existât encore pour les boulangers, l'abstention, de leur 
pan ne constituerait pas, en tout cas, une intervention pu-

nissable. 
La ductrine contraire, adoptée par un arrêt de la CouT de 

cassation du 26 décembre. 1857, se fonde exclusivement sur 

ce que : les déclarations à faire par les boulangers et le paie-
ment ue leurs farines par l'intermédiaire de la Caisse sont 
également utiles pour la fixation de la mercuriale; sureeque, 
par ciu>équeni, les dispositions qui ordonnent l'accomplisse-* 
meni de ces deux obligations ont le caractère d'un règlement 

de police. 
&ie Emion soutient que la déclaration seule sert de base à 

l'établissement de la mercuriale, ainsi que cela résuiie de 
l'article 7 du décret du 7 janvier 1854. 

il n'en peut être autrement, car les déclarations sont en-
voyées jour par jour par le pref t de la ïseme au préfet de 
police; elles sont immédiatement employées pour la fixation 
de la mercuriale; tandis que, d'après un usage constant de 
boulang rie, te prix n'est p'yé que trenle jours après ia li-
vraison. La mercuriale e>t donc fixée irrévocablement avant 

que ie paiement doive avor iieu. 
Dira-t-ôn que le paiement par l'intermédiaire de la Caisse 

offre, du moins un moyen de contrôler ta véracité de la décla-

ration? Mais cela n'est pas plus exact. 
b âbord, pour qu'il y ait fausse déclara'ion, il faut qu'il y 

ait entente entre le vendeur et l'acheteur, puisque la déclara-
tion-est signée par eux deux ; or, si tous deux ont, dans un 
intéièt quelconque, signé une fausse déclaration,ils pourront, 
a plus locie raison, frauder lors du paiement. 

Mais il y a plus. Les paiements ne fout pas connaître le 
moins du monde l'exactitude des prix décimés, car ils sont 
faits sans affectation Spéciale pour tel ou tel marché. Les l'a-
rmes sont souvent payées par à-comptes. Enfin la prix peut 
être changé après la. déclaiation ; Si, par exemple, la farine 
est de qualiié i n f é ■ ieure à celle convenue, la boulangerie la 
ft.fusera, ou s'en livrera en la payant moins cher. 

H n'y a doue pas la un règlement de police. 
41

E Emion, après avoir développé quelques autres considé-
rations de droit et de fait, soutient qu'il ne faut pas faire 
abus de U rég'ementalion administrative. « Pour nou e part, 
oit-il eu terminant, nous exprimerions voionuers à l'égard 
de la boulangerie le vœu que Culbert émettait en ces termes 
au sujet des brevets d apprentissage et de commerce : « Je 
« crois que quand Voire Majesté ferait une ordonnance par 
« laquelle e le supprimerait mus les règlements faits jusqu'ici 
« à cet égard, elle ne ferait pas plus niai. » Testament politi-

que, chapitre XV.J 

M- Truy, commissaire de police, répond en quelques 

mots à la défense. 

L'organe du ministère public déclare qu'il n'a point à 

s'occuper de tous les arguments de fait invoqués par le 

défenseur. 

M. Dard reconnaît n'avoir pas payé ses achats de fa-

rines par l'intermédiaire de la Caisse; or, ce fait est pré-

vu par le décret de 1853, combiné avec!'art. 471 § 15 du 

Code pénal. 

La Cour de cassation s'est formellement prononcée 

contre les boulangers ; la question est donc irrévocable-

ment jugée. Il ne saurait d'ailleurs y avoir de discussion, 

lorsqu'on est en matière de contraventiqn-et qu'il existe, 

comme dans l'espèce, une disposiiion claire et précise. -

Eu face du fait reconnu par le boulanger, la condamna-

tion est certaine. 

Après une réplique de M" Emyon, M. le président pro-

nonce le jugement suivant : 

« Le Tribunal , 
« Attendu que le droit, pour le pouvoir administratif com-

me pour l'autorité municipale, de réglementer la profession 
de boulanger résulte des articles 3 n° i, titre xi, de la loi du 

24 août 1790, et de l'article 46, titre 1er, de celle du 22 juillet 

1791 ; 

« Que toutes les prescriptions édictées dans le but d'établir 
la taxe des mercuriales, et par suite de fixer la taxe du pein , 
rentrent nécessairement dans l'exercice du pouvoir réglemen-
taire consacré parles lois sus-iniiquées, lesquelles trouvent 
leur sanc'ion daus l'article 471, § 15, du Code pénal; 

« Attendu que le décret impérial du 27 décembre 1853, qui 
a créé à Paris la Caisse de la boulangerie, n'a pas entendu 
seulement fonder une institution de crédit eu faveur du com-

merce de la boulangerie; que ce décret, rendu dans un buté-
miuemmeut protecteur et de haute sollicitude pour la popula-
tion de Paris (celui de prévenir, par uu système de compen-
sation entre les années de disette et celles d'abondance, 
ies résultats funestes de la cherté excessive du pain), s'est 
préoccupé des moyens de déterminer, d'une manière aussi 
sûre que possible, la taxe des mercuriales ; 

« Que c'est pour arriver à cette fin que l'art. 4 du décret 
précité enjoint aux boulangers de faire a la Caisse, dans les 
trois jours de chaque acquisition, la déclaration des grains et 
farines achetés par eux, et que l'art. 3 du même décret dis-
pose que tous ies paiements de grains et farines, sans aucune 
exception, seront opères par l'intermédiaire de la Caisse; 

n Qu'eu vain on prétendrait que la déclaration ordonnée par 

l'art. 4 est seule de nature à servir d'élément à l'établisse-
ment de la mercuriale, et que l'accomplissement de la pres-
cription résultant de l'art. 3 (c'est-à-dire le paiement par l'in-
termédiaire de la Caisse)est à cet égard sans aucune influei.ee, 
d'où la conséquence que le défaut de déclaiation tomberait 

soûl sous l'application de la loi lénale; 
« Attendu! en effet, qu'il résulte de l'article 6 du décret du 

7 janvier 1854 qui a organisé le service de la Caisse de la bou-
langerie, que la déelaration prescrite par l'article 4 du décret 
du ±1 décembre 1853 doit contenir : l'indication et l'affirma-
tion du prix et des conditions de vente et de paiement; . 

« Que l'accomplissement de la formalité ordonnée par l'ar-
ticle 3 de ce dernier décret, c'est-à-dire le paiement à opérer 
par l'intermédiaire de la Caisse, est destiné évidemment à 
servir de contrôle à la sincérité de la déclaration exigée par 
l'article 4, et concourt a\ec cette déclaration même à l'établis-

sement de la mercuriale ; 
« Que l'importance attachée par le décret du 27 décembre 

1853 à l'exacte exécution de l'article 3 ressort à la fois des 
termes absolus et .impéraiifs dans lesquels est rédigé le § 1er 

dudit article et de l'obligaion que le g 2 qui suit inipese 
même aux boulangers qui ne voudraient pas profiter du cré-
dit de \erser à la Caisse la veille au plus tard des échéances 

le montant de leurs engagements; 
« Qu'il importe d assur.-.r l'exécution de toutes les forma-

lités dont le concours leud à tactlneret assurer la mise en 

pratiqued'une institution qui, daus le but qu'elle s'est proposé, 

intéresse essentiellement le bien-être et la sécurité publique ; 

« Eu fait, . , .„ , 
« Attendu que Dard avoue avoir cesse d effectuer ses paie-

ments par l'intermédiaire de la Caisse de la boulangerie; 

« Qu en cela il a contrevenu
(
 a l'article 3 du décret du lt 

décembre 1853 ; ' r . , ,, , „ .. , 
« Faisant application dudit article, ensemble de 1 article 

471 § 15• 
«'Condamne Dard à l'amende de S fr. et aux dépens. » 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lartigue, colonel du " régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 9 juillet. 

INSUBORDINATION. 
INSULTES ET MENACES ENVERS UN 

SUPÉRIEUR. 

Le sieur Alexandre Mahé-Chinal fut envoyé par sa 

mille, il y a deux ans, «Puis, pour y s uvre tes cours Ut 

la Facétie de médecin •. Ma,, le jeune eludian se ,Uni 

peu de goût pour la carné e médicale, déserta les JM«£ 

de l'école ci alla résolument dans l'une des mairies de la 

capitale demander à être admis comme engagé volontaire 

di.is les rangs de l'armée. C ; tut le 10 mars dernier qu'il 

signa l'engagement qui le liait au service militaire pour 

uue période de sept années. Mahé-ChinaL avait-il mûre-

ment réfléchi lorsqu'il prit cette détermination sans autres 

conseils que ceux de sa volonté ? U paraît que non, car, à 

peine incorporé dans le 61E régiment de ligue, il se signala 

par son insoumission aux règles de la d.scipline, et eu 

moins de trois mois de service, sa feuille de punit on pré-

sentait un total de cinquante-huit jours de sitlle de police. 

-Mais le 28 mai, il mit le comble à son indiscipline en in-

su umt, à l'occasion du service, un supérieur qu'il me-

uaça, en outre, de le frapper à coups de crosse sur la 

tête. Malgré toute la bieiiveillance que l'on avait au corps 

pour ce jeune soldat, le m qor commandant le dépôt du 

01' de ligue, eu garnison a Orléans, dut formuler contre 

Mahé-Ciiinai une plainte comme s'etanl rendu cou 

pable dn crime d'outtage ot de menaces envers un 

supérieur à l'occision d'ua tait de service, crime que le 

Code de justice militaire punit de la peine de cinq à dix 

ans de travaux publics. , 

Par suite de l'information suivie par M. le commandant 

G mruay, rapporteur, et de l'ordre de mise en jugement 

donué par M. le maréchal commandant la l1' division, 

Mahe-Chinal a été amené devant le 1er Conseil de guerre, 

présidé par M. le colonel Laibgue, pour lëpondreàia 

grave accusation portée contre lui. 

M. le président ordonne la lecture du rapport dressé 

conformément à l'article 108 du Code militaire, par M. le 

rapporteur du Conseil. 

Mahé-Chinal, dit M. le commandant-rapporteur, est né à 
Ca cuita, où sou père, originaire de Bordeaux, constructeur de 
navires, é, ousa une demoiselle de la noble famille oe La 
liourdouuaye, de Bretagne. Bien jeune encore, l'accusé eut le 
nmltieur de perdre successivement sa mere et son père. Le 
jeune orphelin et un frère plus jeuue encore turent confiés a 

un navire qui les apporta à Bordeaux, où ils furent recueillis 
par leur grand mère. Alexanire tut destiné à la médecine; 
mius, eiitiaîné par de mauvaises compagnies, il s'adonna irop 
aux plaisirs pour suivre avec succès le» leçons de la Faculté. 

Il prit un jour le parti de s'engager dans les raiigs de 

1 aru é:. 
Mahé-Ctiiual, qui est d'un caractère très léger et peu fait 

pour la discipline militaire, continue M. le capitaine rappor-
teur, se montra d'abord très familier a>eo les caporaux de sa 
compagnie; ceux-ci ont à se reprocher le tort dette l'avoir pas 
rappeié et maintenu dans ses devoirs de respect militaire pour 
les aupériems. De leur côté, les iflLiers de la compagnie, 
dans ie l>ut d'encourager ce jeune engagé volontaire, le firent 
passer à l'école de peluton; mais il montra si peu d'aptitude, 
qu'au bout de quelques jours ou fut obligé de le renvoyer a 
l'éco'e du soldat. 

Mahé fut placé, le 28 mai, dans un peloton qui était com-
mandé par le caporal Specht, l'un des caporaux avec les-
quels il était le plus familier; le matin même, Mahé-
Chinal, se trouvant en compagnie du fusilier de Tourville, 
avait, engagé le caporal Specht à boire une bouteille 

de vin blanc. Il s'ensuivit de ces libations, que> 
déjà échauffé par d'autres boissons, et mécontent ue la mesure 
réirograde prise à son égard, Mahé-Cbinal exécuta mal 
les mouvements de l'école du soldat. Lecaporal Specht lui eu 
ayant fait l'observation, Mahé haussa les épaules. Ce furent 
de nouveaux reproches de la part du supérieur, auxquels 
l'inférieur répondit par des murmures inarticulés. Specht 
s'approcha pour entendre ce que disait Mahé ; alors celui -ci 
le traita d'imbécile, d'animal, et lui déclara que, s'il ne se 
retirait pas, il allait lui f.'... des coups de crosse sur la tête. 
Le caporal Specht se voyant ainsi insulté et menacé ordonne 
à Mahé-Chinal de sortir des rangs et de le suivre devant l'ad-
judant de service. Sur la plainte du caporal, il fut mis en 

état d'arrestation. 
M. le président, à l'accusé : Vous venez d'entendre .la lec-

ture des pièces : qu'avez-vuus à répondre à l'accusation por-
tée contre vous? Convenez-vous avoir proféré les menaces qci 

vous sont imputées ? 
Mahé Chinai : Il est vrai que j'ai cédé à un mouvement 

d'impatience en prononçant des paroles peu respectueuses en-

vers le caporal Specht, mais voici comment cela est arrivé : 
le matin, j'avais bu UM bouteille de vin blanc avec mon ca-
marade, le fusilier de Tourville, lorsque, voyant passer le ca-
poral Specht, je l'appelai, et nous continuâmes tous trois à 
boire du vin biauc. Plus tard, au moment de l'exercice, mon 
capitaine me renvoya de ''école de peloton à l'école du soldat 
qui était dirigée par Specht. Dès que celui-ci me vit arriver, 
il me dit : « Si vous ne manoeuvrez pas bien, je vous mettrai 
à la salle de police. «Cet'e menace anticipée me contraria et me 
jota dans de mauvaises disposition? qui se ressentirent un peu 
des effets du vin blanc. Ayant manqué un mouvement com-
mande par lecaporal Specht, notre instruceur, celui-ci m'in-

fligea deux jours de salle de police. Cette sévérité m'ayantfait 
murmurer, le caporal vint se mettre devant ma figure et me 
demanda d'un ton arrogant ce que je disais. « Retirez-vous, 
imbécile, » lui répondis-je. Comme il insistait et .s'approchait 
de plus en plus de mon visage, je lui dis de nouveau de se 
retirer, que sinon je le repousserais avec la erpssede mon fusil. 

M. le président : C'est là votre version , elle n'est pas con-
forme à celle présentée par les dépositions des témoins. Mais 
cette variante ne change rien au caractère outrageant de vo^ 
paroles ni aux menaces. Le Conseil appréciera. Il est un point 
important qui doit être relevé. Le lendemain, vous n'avez té-
moigné aucun repentir de votre faute, lorsque M. le major 
est allé vous voir à la salle de police; vous avez paru très-in-
différent, et vous avez employé votre temps à faire des dessins 
grotesques sur les murs de la prison. Cela n'indique pas que 
vous fussiez bien chagrin de ce qui s'était pas.-é, 

L'accusé : Je vous demande pardon, mon eolonel, j'étais 
bien repentant au fond du cœur. 

M. le président : Ah ! oui, je comprends, vous aviez une 
profonde douleur dans l'âme, mais extérieurement vous affec-

tiez un autre sentiment, n'est-ce pas? 
L'accusé baisse la tête et ne répond pas. 

Les témoins entendus rapportent les faits de l'accusa-

tion, et quelques-uns ajoutent que le caporal Specht s'est 

en effet approché de très près de la figure de Mahé-

Chinal. % 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, 

a soutenu l'accusation. La naissance, dii l'organe. Ou mi-

nistère public, ne donne pas le dioit d'insulter les gens, 

et dans l'état militaire une pareille lie uce e u un crime 

alors que l'ont' âge s'adresse à un supérieur. Q m l'accusé 

sat he donc que lesoîdaL quelle que soit son origine, d ut 

obéissance et respect au plus simple caporal ;U s'écarte 

de ce te règle, laloi, égale pour tous, frappe chacun avec 

la même sévérité. 

M" Joffrès, défenseur de Mahé-Chinal, ne conteste 

point les faits relevés par ie ministè re public et par l'ac-

cusation, mais il soutient que le caporal est doublement 

sorti des prescriptions réglementaires : d'abord en. allant 

à la cantine boire avec son inférieur, et en second lieu, en 

s'approehant d'une façon provoquante de Mahe-Chinal, qui 

était déjà surexcité par le vin blanc bu en- commun avec 

^£>n supérieur. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare à la 

minorité de faveur de 3 voix contre 4, que l'accusé n'est 

pas coupable, et M. le président ordonne qu'il sera mis en 

liberté. 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. . 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans ia réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus promp 
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Une société a été formée entre MM. Van Ackère, Joli-

clerc et Havard, pour l'exploitation du journal la Guerre, 

publication populaire à 5 centimes qui a obtenu uu im-
mense succès. 

AI. Van Ackère, directeur gérant de ce journal, déjà lie 

avec U. Jacquot, plus connu sous le pseudonyme ci Eu-

gène de Alirecourt, soit pour la publication des œuvres 

passées ou futures de ce dernier, soit pour l'exploitation 

en commun du journal la Mérité contemporaine, a trans-

porté à M. de Mirecourt la m..nié des droit» et avantages 

de sa position au journal la Guerre, en lui en confiant ex-

clusivement la rédaction. 

Cet arrangement, fait en dehors de MM. Joliclerc et 

Havard, ne constituait, dans la pensée de M. Van Ackère, 

qu'un engagement particulier de lui à M. Al'irec m.t, sans 

attribution à ce dernier d'aucun droit à la gérance ou à 

la propriété du journal la Guerre. 

Al. Alirecourt ne l'a | as entendu ainsi, et il a pris pos-

session du bureau, du matériel, des registres et livres de 

-caisse du journal la Guerre, qu'il a réunis dans le même 

local que la Férilé contemporaine. 

Pour fa.re cesser cet état de choses, M. Van Ackère a 

introduit un référé, et, oe concert avec ses associés, 

MM. Havard et Joiiclercj il demandait, conformément à sa 

convention sociale, qu'eu sa qualité de directeur gérant 

du journal, il lût réinstallé dans ses bureaux, et que 

M. Mirecourt fût tenu de lui restituer ses livres, registees 

et matériel d'exploitation dont il s'était emparé. Les trois 

associés demandaient même, pour éviter le retour de 

semblables difficultés, que le gérant fût autorisé à trans-

poser ses bureaux ailleurs que la maison habitée par 

Jî. Mirecourt. Celui-ci invoquant ses traités particuliers 

avec M. Vwn Ackère, soutenait qu'il srVait le droit de con-

server la rélactton et ia directon du journal la Guerre. 

et de prendre part au paitage des bénéfices réalisés; ces 

conveniions étaient, disait-ti, connues de MM. Joiiclerc 

et Havard, qui n'en éprouvaient aucun préjudice; d'ail-

leurs, le Tribunal de commerce étant saisi de la d.fficulté 

au principal, il n'y avait pas lieu à référé. 

En cet état, le Tribunal, devant lequel le référé avait été 

renvoyé, a statué en ces termes : 

« Attendu que Jacquot est en possession des objets dont la 
remise est réclamée par Van-Ackère ; que celubci ne justifia 
d'aucun titre qui établisse qu'il en son propriétaire exclusif; 
qu'en fait de meubles, possession vaut titre: que' par consé-
quent Jacquot doit, jusqu'à preuve contraire, être réputé seul 
en droit de conserver les livres, registres et autres objets mo-
biliers dont il est détenteur ; que la question de propriété ne 
peut faire l'objet que d'une demande principale, et que déjà 
une instance relative à cette même question existe devant le 

Tribunal de commerce ; 
« Dit qu'il n'y a lieu à référé. » 

Sur l'appel interjeté par MM. Van Ackère, Havard et 

Joliclerc, la Cour (S5 chambre), sur la plaidoirie de AP 

Nogent-S»int-Laurens, pour Eugène Mirecourt, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Moreail, a 

maintenu la décision des premiers juges, malgré les efforts 

de Al" Malapert et Roulloche, plaidants pour les appe-

lants. 

— La Conférence des avocats, sous la présidence de M. 

Rivolet, membre du conseil de l'Ordre, a décidé aujour-

d'hui la question suivante : 
« La loi française s'oppose-t-elle à ce que la femme 

étrangère, divorcée conformément aux lois de son pajs, 

puisse, son premier mari vivant, contracter mariage en 

France avec un Français? » 

Secrétaire-rapporteur, Ai. Emile Salle. 

MM. Simplice Hurard et Baudet ont soutenu l'affirma-

tive ; 
Al M. Lorel et de Lacourtie, la négative. 

Après le résumé de Al. le président, la Conférence, con-

sultée, a adopté la négative. (Conférence des Avocats, 8 

juillet 1843; M. De nolombe, I, 101°; Consultation de 

MAI. Berryer et Dupin (1826); Tribunal de la Seine, 23 

février 1843. — Conlrà, Paris, 30 août 1824, 28 mars 

1843, 4 juillet 1858 ; M. Hutteau-d'Origay, de l'Etat ci-

vil, p. 350.) 
Lundi prochain sera discutée la question-suivante : 

« La décision d'un Tribunal correctionnel, qui, sur une 

action en contrefaçon, a.accueilli l'exception tirée par le 

prévenu de la nullité ou de la déchéance du brevet d in-

vention Bervant de base aux poursuites, et a renvoyé le 

prévenu de la plainte, met-elle obstacle à ce que le mémo 

individu soil plus tard poursuivi en vertu du même bre-

vet à raison de faits postérieurs identiques, et à ce que 

dès lors la question de validité du brevet soit de nouveau 

agitée entre les mênies parties, pour l'appréciation de ces 

derniers faits? » 

Secrétaire-rapporteur, M. G. Alonsarral. 

— Adolphe Mendel est grand, jeune et joli garçon; il 

pourrait adresser ses hommages aux plus belles, qui se-

raient fières de lui donner le bras. Alais les t.lus belles rie 

sont pas les plus riches, et Mendel ne sacrifie qu'au veau 

d'or. S il rencontre sur son passage une vieille fille peu 

ornée des dous de la nature, un peu boiteuse, un peu 

niancholte, un peu borgne, au teint jauni, aux cheveux 

rares, délaissée par tous, c'est à ceile-là qu'if s'adresse, 

pourvu que sa bourse soit garnie. Celle-là trouvée, il dé-

ploie toutes ses séductions, parle d'amour et de mariage, 

déjeune, dîne, se promène aux frais de sa d q>e, mange 

ses économies, dévore sou livret de la Caisse d'épargnes, 

lui fa t contracter des emprunts, et quand enfin elle n'a 

pius rien, qu'elle doit lui refuser la dernière pièce qu'il 

demande, alors le beau Meudel change de ton : il mena-

ce, il frappe et cherche d'autres victimes. 

Trois so présentent aujourd'hui devant le ïribunl cor-

rectionnel, où Mendel est traduit sous la prévention de 

coups et d'escroqueries. Toutes trois sont faites sur le 

même modèle, et ce n'est pas celui de la Vénus de Alé-

diois ; si elles se rapprochent davantage de celui do la 

Vénus de Alilo, ce n'est pas par ce qui reste de ce chef-

d'œuvre de la statuaire, c'est par ce qui eu manque. 

Comme la bel!e déesse, l'une n'a pus de bras, l'autre a 

un pied de moins, et la troisième semble avoir été ense-

velie pendant des siècles sous des décombres, tant la 

main du temps a gravé profondément sur elle son em-

preinte. 
L'histoire de ces trois femmes est la même. Elles ont 

eu confiance en Mendel ; ell >s ont espéré porter son 

nom, et, dans l'élan de ltur botiheur futur, elles se sont 

ruinées pour lui. Le motif de la rupture a été le même 

pour tomes trois; elles n'ont pu lui donner une dernière 

somme de 25 fr. qu'il demandait dans un billet invaria-

blement conçu en ces termes : 

Si lu ne me remets pas, 23 fr. avant ce soir, tu passeras 
par mes mains, et je te tannerai ta

#
 vieille peau comme pour 

fai-e des gain* noirs. Tu dois savoir qu uu jeune homme 

comme moi ue peut pas rester sans argent. 
Ton ADOLPHE. 

Comme il était devenu iinp^Saiblo à ces malheureuses 
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de satisfaire cette dernière exigence , Mendel tenait pa-

role et les rouait de coups. 

Un témoin déclare que d'un seul soufflet Mendel a ren-

versé Marie Becker, la dernière en dite sur son catalogue. 

Une de ses maximes, rapportée par un autre témoin, est 

celle ci : « Je ne lâche jamais une femme tant qu'il lui 

re>le une plume. » 

Ce nouveau Lovelace a élé condamné à quatre mois de 
prison. 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE. — L'affaire des trappistes a élé appelée 

mercredi devant le Tribunal correctionnel de Charleroi, 

présidé par M. Gilliodt. 

Un seul des deux prévenus comparaissait : c'était le 

nommé Véryien, âgé de trente quatre ans, né à Pop.erin-

ghe, en religion père Augustinus, relig eux trappiste au 

monastère de Forges, actuellement détenu à la maison 

d'arrêt de Charlcoi. 

L'autre piévenu, Théodore Evers, en religion frère Ma-

caire, est parvenu à se soustraire jusqu'à ce jour aux 

poursuites de la justice. 

Ils sont prévenus, le premier, d'avoir à Forges en 1858 

et antérieurement, depuis moins de trois ans, avec pré-

méditation et volontairement, porté des coups et fait des 

blessures: 1°- à François Menons; 2° à J.-B. Dewaecks ; 

3° à Constantin Chuysels ; 

Et tous d'eux, d'avoir au même lieu, en 1859, et ar.-

tévteu etneut depuis moins de trois ans, volontairement 

porté des coups et fait des blessures, savoir : 

Le premier à : 1° J.-B. Debroue, et ce avec prémédita-

tion; 2° Jean Itigebosch; 3° Nicolas-Lambert Gulen ; 4° 

«Gustave Van Fseghem; 5° J.-B. Ttllens; 6° Ferdinand 

Pluys; 7° Antoine Coomans; 8° Thédore Trévisau ; 9° Au-

gustin Bultois; 10° J. Lobet; 11° Albert Jeurenne; 12° 

O lon Van Loo; 13° Ferdinand Vannel ; 14° J.-B. Prentie-

kens ; 15° Jacques Rousseau, dit Naveau. 

Le sieur Théodore Evers, en religion frère Macaire, est 

prévenu de coups et blessures d'abord, puis d'outrages à 

la pudeur. 

Cinq témoins ont été entendus dans celte audience, ce 

sont tous des jeunes gens qui ont appartenu à l'établisse-

ment de Furges-lez-Chimai. 
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i lpH 0(0 de 1852.. 

Actions de la banque. 

Crédit foncier de Fr. 

Crédit mobilier 

Comptoir d'escompte. 

FONDS ÉTUAPîGEfiS. 

Piémont, 5 0[() 1656. 83 

— Oblig. 1853, 30|o. 54 

1 Ësp.3 0/U Dette ext.. ' — 

95 

2800 

793 

100 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville (Em-

prunt 50 millions. 1075 — 

— de 60 millions. 463 — 

Oblig. de la Seine... 2l2 60 

Caisse hypothécaire. — — 

Quatre canaux ■— — 

Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 231 — 

— | Comptoir bonnard.. 

— I Immeubles Rivoli... 
38 73 

97 50 

— dito, Dette iut.. 

— dito, pet. Coup.. 

N'ouv.3 0iODiif. 

Rome, 5 0(0 
Naples (C. Kothsc).. 

A TERME. 

401/2 | Caz, C" Parisienne . 
— — | Omnibus de Paris... 

 I C" imp. deVoit.de pl. 

82 1/2 I Omnibus de Londres. 

j|ig _ | Pons de M».-sfiiW«.. 

760 

875 

28 

37 

145 

1
— AMBIGU. — Ce soir le dram<> en voeno i„ «. 

MM. Méungue, CluHy, Castellano, et MPi
 Us

q 
, cipaux rôles.

 ra
i$e jouent 

3 0|0.... 

4 1[2 0[0. 

^ UT 

Cou rs. 

U8 40 

H us 

haut. 

Ts cO 

l'tes 

bas. 

67 50 

V" 

Cours. 

m 15 

CHXtmStTS DI FIE COTÉS AD rAEQUST. 

Orléans 1340 — 

Nord (ancien) 932 00 

— (nouveau) 815 — 

Est 635 — 

ParisàLyonet Médit. 870 — 

Midi 510 

Ouest 545 — 

Lyon à Genève 530 — 

Dauphiué — — 

Ardennes et l'Oise.. 

— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 

Bességes à Alais.... 

— dito 

Sociétéautrichienne. 

Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 

Chem. de fer russes. 

435 -

470 --

160 -

562 50 

425 — 

Le meilleur chocolat est le chocolat Perron. 

— Aujourd'hui mardi, au Théâtre-Français, Lady Tartuffe, 

une des œuvres les plus estimées le M'"
e
 Emile de. Girardm. 

Celte remarquable comédie sera jouée par Samsou, Régnier, 

Maillart, Maubant, Talbot, M
mes

 Nathalie, Emilie Dubois et 

Arnould Plessy. 

— Au Vaudeville, les Filles de Marbre, de Barrière et Thi-

boust, avec Félix, Aubrée, M""
s
 Furgucil et Pierson. 

— La reprise de Paris qui dort, vaudeville en cinq actes, 

rie MM. Delacourt et Lambert Tlnbousi, a été parfaitement 

accueillie au théâtre des V'ar.élés. Lfclère est toujours fort 

amusant dans le rôle de Blaireau. 

- Aux flonires-Parislens, les Vivandières
 dp

 . -

mee font mus les soirs salle comble. L'Fmel
 a

,
Gra

nd
e A 

le couplet du Quadrilatère et la chanson ,
lu

 ( t?,
 des Z

°n
av
r 

ses. Ce charmant spectacleest complété p
ar

 II u
 eur s

°ni hu' 

avec Al"" Tautin, et 1 Omelette à la' FoiCbfc
 à

 !
a
 ̂  

la troupe.
 UU1B

> par l'éfijja 

— Au Cirque de l'Impératrice, tous les soir- 1 

tuoses comiques rivalisent d'entrain et de s?*- •
 deux

 v» 
amusante exécution musicale. "

aUe
 d'ans i

eil
~ 

— Aujourd'hui, au Pré Catelan, grande fête ,U u • 

...inaimii teenque, concerts, speetaclesur le th-àtr t
 :

 'Ha 

grande ascension aérienne par Dubouchet, tour»
 s

 ^ètir» 

:lle deuu7 
eaibra^ 

nue otw;u«uu ut i jeune; par uucouchet, ton 

ixuaordinaires sur lu tlnàtre de magie par la tan 

qui obtient un si grand succès; feu d'artific, 
ments, etc. 

SPECTACLES PU 12 JUILLET. 

OPÉRA.— 

f'HAîiÇAis. — I.ady Tartuffe. 

OrfcBA-CouiQUE. — Li s Mousquetaires de la Reine 
VADDÏV(LLK. — Les Filles de marbre. 

ViMÉT&s. ~- Paris qui doi t. 

Gï*n..sf.—• 1 e Baron de Fourchevif, Paméla Giraud 

t ALAIS ROYAL. — La Fêle des Loups, le Banquet I»A * 

PORTE-SAINT-MARTI». - La Voie sacrée. '
 0cat

-
AMBICS. ~>- Les Mous-juetaires. 

GiiTÉ. — Madeleine, les Paysans. 

CIFQOI IMPÉRIAL. — Les Frères de la Côte. 

KOLIES. —■ En lia'ie! la Clarinette mystérieuse 

I'OLIES-NOUVELLES. — La Princesse Kaïka, Vendredi 

BOUFFES-PARISIENS (Champs-Eliïées).— L'Omelette 1 « 

DÉLASSEMENT.». — F. liehons et Folichounettes ' ' 

Ventes tmmobiUère*. 

MHS0SAST-(«BMAIS-EJI-L4ÏK 
Etude de M* RËMOSD, avoué à Versailles, 

rue Hoche, 18. 

Vente sur licitation, eu l'audience des criées du 

Tribunal civil de Versailles, le jeudi 21 juillet 

1859, heure de midi, 

D'une MAISON et dépendances située à Saint-

Germain-eu-La) e, rue de Poissy, 3 bis, et rue de 

Pologne, 6. 

Mise à prix: 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles : 1° A M' BEH<KIO, avoué pour 

suivant la vente ; 

2° A M* Laumailiier, avoué, rue des Réser-

voirs, 17 ; 

Et a Saint Germaiu-emLaye, à M
e
 Le Roux, no-

taire. .(9596) 

DEUX HlfSO m *0IS$Y 
Etude de M' fiSHEMAH», avoué à Paris, rue 

Louis le-Grand, 25. 

Vente le samedi 30 juillet 1859, au Palais-de-

Justice à Paris, deux heures de relevée, 

1" D'une SIAâS*>N sise à Poissy (Seine-et-

Oise), rue du Pénitencier, n° 30. — Mise à prix, 

6,0d0 fr. 

2° D'une MAISON avec jardin,sise audit Pois-

sy, rue des Dames, 7. — Mise à prix, 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* IIIIËHAHU , avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, à 

Paris, rue Louis-te-Grand, 25 ; 2° et à M» Corpel, 

avoué à Paris, rue du Helder, 17. .(9606) 

SMIEUBLIS 
Etude de M

e
 VIVET, avoué à Paris, rue du 

Pont-de-Lodi, 5. 

Adjudication au Palais-de-Justice à Paris, le 

mercredi 3 août 1859, deux heures de relevée, en 

cinq lots : 

1" loi. Un HOTEli à Paris, rue de Madame, 
n» 33. 

2= lot. Une MAISON à] Paris rua de Vâugi-
rard, 61. 

3" lot. Une MAISON à Taris, rue de Vaugi-
rard, 63. 

4» lot. Une PROI>»3ETE<; dito Terre de la 

Denisière, située communes d'AÙSsoy et de la 

Cour-Marigny , arrondissement de Montargis 

(Loiret). 

5' lot. Une PiÈCE ©E TESiME, commune 

de Sainte Geneviève-des Bois, canton de ÇlfàlÙlon-

sur-Loing, arrondissement de Montargis (Lotrot). 

Mises à prix. 

Premier lot : 

Deuùème lot : 

Troisième lot : 

Quatrième lot : 

Cinquième lot : 

i00.000 fr. 

lOO.uOO fr. 

250,0110 fr. 

100,000 fr. 

1,00) fr. 

Total. 551,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Ma VIVET. avoué a Paris, rue du Pont-

de-Lodi, 5; 2° à M
e
 Lefébure deSaint-Maur, avou» 

à Paris, rue Neuve-Saint-Eusiaclie, 43; 3° à Me 

Morel d'Arleux, notaire à Paris, rue de Jouy, 9 ; 

4° et à M
e
 Brault, notara à Montfort-l'Amaury 

(Seine-et-Oise). .(9591) 

mm À mmx 
Etude de M

e
 OiNE'ff, avoué à Paris, rue Louis-

le-Grand, 29, successeur de M. Vinay. 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le 3 

août 1859, deux heures d3 relevée, 

D'une MAISON à Puieaux, rue de la Croix, 3 

et 5. —Revenu évalué, 630 fr. — Mise à prix, 

6,000. fr. 

Sadresser: à Paris, audit M' UtHËT, et à 

M* Postel-Dubois, avoués; et à S iresnes, à W Fer-

mé, notaire. .(9597) 

CHAMBRES ET iïOBIS DI NOTAIRES. 

PIÈCES M TERRE 
rue du Etude de M' LA BOIMSIÈUE. avoué. 

Sentier, 29. 

Adjudication en l'étude de H
e
 Laugevin, notaire 

à Arnouville, canton de Mantes (Seine-et-0,se), te 

24 juillet 1859, de TJROlS PIÈCES ICE 

TERRE, situées communes de Boisrob'Tl, Per 

dreauville, Jouy et Fontenay-Mauvoism, arrondis-

sement de Mantes ; la première de 6 hectares 67 ares 

17 centiares; la deuxième de 7 hociares 54 ares 

33 centiares ; la troisième de 3 h ctaies 57 ares 
50 centiares. 

Mise à prix : 15,000 fr. 7,000 et 3,000 fr. 

S'adressera Arnouville, à M* Langevin, notaire; 

A Paris, à 21" LA BOISSUÈQB, Picard et 

Dele-sard, avoués, et M" Prestat et Desforges, no-

taires. (9583). 

IÎRM IT TERRES 
Etude de M' TAVEBNIEB, notaire à Pontoise. 

Vente à l'au tience des saisies du Tribunal de 

Ponlo;se, le mardi 2 aeût, 1859, à midi, 

D'une grande MAISON ME CAMPAGNE, 

jardins et parc, et de SSEPT PIÈCES fiïïi 

TiîHBE, eu 9 lots, dont les deux premiers pour-

ront être réunis. Su^eificiO des deux premiers 

lois, 3 hectares 4 tires 10 centiares environ, 

î-îise à prix totale : 15,000 fr. 

S'adresser, sur les lieux, aux Plessis-BoucbarJ, 

station do Fianconville (Nord); à Ponloise, à M* 

TAVEKNlBîit, à Pans, à Me Denormandie, a-

voué, 24, rue du Sent.er. (9598). 

Ventes mobilières. 

. FONDS DE LIBRAIRE 
Adjudication après faillite, même sur une en-

chère, en l'étude et par le ministère de M' COU-

BOT. notaire à Paris, rue de Cléry, 5, le mer-

credi 27 juillet 1859, à une heure, 

D'un EO\US de corn m rce deMABCHANB 

1.8 5IK AS BU, exploité à Paris, passage Deiorme, 
n0* 30 et 32. 

Mise a prix : 1,000 fr. 

L'adjudicataire devra prendre les marchandises 

existant au jour de la vente aux prix fixés en un 

état annexé au cahier de charges. 

S'adresser à M. François Sergent, syndic, rue 

de Choiseul, 6 ; et à M< COUBOï, notaire. / 

.(9399) 

. FONDS DE TRAITEUR 
Adjudication après faillite, même sur une en-

chère, eu l'étude et par le ministère de M* COU-

MOT, notaire à Paiis, rue de Cléry, 5, le ven 

or di 29 juillet 1859, ù une heure, 

D'un FONDS de commerce de M ABCS! ANS* 

TM.AITKUM, exploite à Parts, boulevard de 

Strasbourg, 56. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser à M. François Sergent, syndic, rue 

du Choiteul, 6; et à M8 COCBOT, notaire. 

.(9600) 

FOBS DE CftlBERCÏ 
Adjudication ajrès faillite, mêma sur une en 

chère, en l'étude et par le ministère de 32° COU-

BOT, notaire à Paris, rue de C éry, 5, le samedi 

•iOjuPlet 1^59, à une heure, 

D'un S'O^aïS de commerce de marchand de 

chapeaux de paille, exploité à Paris, rue Neuve-

Saint Eustache, 36 et 38. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

L'adjudicataire devra prendre les marchandises 

aux prix fixés en l'état annexé au cahier dee 
charges. 

S'adresser à M. François Sergent, syndic, rue 

de Choiseul, 6; et à M' COUMOT, noiaire. 

.(9301) 

SOCIÉTÉ DES 

USES ET FONDERIES DE C 
ET ItE PLOMB ABKENTIEÈBE 

U'A\UAEOCSlE (Espagne), 

Sous la raison sociale A. Brissac et C". 

Avis sus actionnaires. 

Messieurs les actionnaires de cette société sont 

prévenus que l'assemblée générale extraor iinaire 

convoquée pour le 9 de ce mois, n'ayant pu délibé-

rer vaUbiement faute d'un nombre suffisant d'ac-

tions représentées, une nouvelle assemblée extra-

ordinaire e.-t convoquée pour le 30 de ce mois à 

midi, au siège social, rue Sainte-Anne, 18, et que 

celte seconde assemblée délibérera quel que soit 

le nombres d'actionnaires présents et d'actions 
représentées. 

Dj.ôi de cinq actions au moins, au siège social, 

jusqu'au moment de la réunion. 

(1578). Le gérant : BRISSAC et C*. 

MM. les actionnaires de la Sphère cornu» 

gnie anonyme d assurances marin mes, sont DréwT 

nus que l'assemblée générale semestriellepresc, it»" 
par 1 article 3o des statut-, au.a lieu da..

s
 les ,,' 

reaux de la compagnie, p ace de la Bourse S i 

jeudi 23 juillet 18.39, à deux heures ' '
 e 

Paris, 9 juillet 1859. 

Le directeur, 

(1380). PAVMALLE. 

AVIS AUX ClÈ.iKCÏÎÏT~" 
Les créanciers de l'ancienne sociéé Badin 

frères, distillateurs, rue Thévenot, 13 et 13, à Pa-

ris, sont invités à produire leurs réclamations 

chez M. Jules Giraud, liquidateur judiciaire de 

ce te société, boulevard des Filles du Calvaire 2 à 

Paris, dans le délai d'un mois, pour être compris 

dans les opérations de la liquidation. 

(1579). Jules GIRAUD. 

LA SPHÈRE 

j\ diverses à vendre. Paris, ban-

U lieue et départemeins. MM. 
L. CharlatetC, rue de l'Arbre Sec, 19, de 1 h. à 3 

(1456) ' 

■ORTO-lflSECTO DESTRUCTION COMPLÈTE 

DES PUCES, Mljufôu, 
FOUUMIS, CHENILLES, VERS, MOUCHES El DE TOUS 

iNSECTr.s NuisiaLts. Emploi facile. Flacon 50 c— 

Rue de Rivo i, 68. Se métier des cont et'açons. 

(1559), 

EAU I.USTKALS 
«Se J.-P. LASiOKa-:, Chimiste, 

PHiRMACIFN DE L'KCOLE SDPKBIÉUIIE DK PARIS. 

Elle embellit les cheveux, calme les dé-

mangeaisons de latete, en guérit les rou-

geurs et en enlève les pellicules. De tous les 

moyens proposés elle est reconnue comme 

le plus efficace pour prévenir la chiite des 

cheveux, la souffrance de leurs racines. 

Prix dii flac, 3 fr.; les 0,pris àParis, 15 fr. 

DÉTAIL : Pharmacie Laroie, 20, rue Neuve-

des-Petits-Champs. — GROS, expéditions: 

rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, à Paris. 

Vêts tes 

VKMTES PAR AUTORITEDE JUSTICE 

Le il juillet, 
rue de 1 Hôpital-Sl-Louis, 5. 
Consistant en : 

(6918) Fourneau, appareil d'usine 
gaz, eouduils, rée pient, etc. 

boulevari de< Italiens, h. 
(59191 Bureau, tables, eliaises, fau-

teuils, canapé.--, divans, etc. 

Le 12 juillet, 
rue île Provence, 56. 

(69"!0) Taldes, canapés, manlelet», 
dentelle?, elc. 

A BalignoHen, 
sur la pl,i -e publique. 

(6921) Deux billards, comptoirs, ta 
liles, banguêlles, ete. 

Ls 13 j aille!, 
H)tel des Couiunssaires-Priseurs. 

rue ttossini, 6. 
(6922) Comptoir,-bascule, 230 li» 11-

ceile. micaniniré à l'errets, elc, 
(6S22> Tablo et chaires en bois sculp' 

té, canapé, l'au^euils, elc. 

(fit lit Tables, chai-es, divans, fau-
teuils, pendul , elc. 

avenue MunlaegriP, 7. 
(6925' Ho s à biûler, fayots, buis en 

gruine et autres. 
A BatUnolles, 

me des B.iiismoliaises, 17. 
(6)26) liureau, armoire, liuffet, eana-

oé ueudine, eanUélabi'tS, etc. 
Le U juillet, 

ru»Neuve des-M Uhurins, 48. 

f (JG-7J pian >,biblioiliè.iue, fauteuils, 
Dureau, tapis, etc. 

La publication Wgale des actes de 
société est obligatoire, {.our 11 année 
mil huit cent cUiquante-new, aan> 
trois des quatre journaux suivants : 
le eoniteur universel, la tiazette de 
TrU.wauxM nrou, et le Journal ge-

H>rn' rf' <',iii'iies,dil petites Jihcnes. 

D'an acte sous-seings privés, en 
dite itu Uuil jud et mil liuit eeal 
cinquante neuf, l'ait double a Pans, 
entre «"-Eulalie i ËBKL, \«BOUAs 
SK et le sieur BOUASsË fils aine 
deuieuranl luus deux à Pans, M 

p rliilil celle minlion : tnregr-

iré ù Paris le neufjuitlet uni huii 
cent cinquante-neuf, folio 682, verso 
par Pomuiey, qui a r.çu cinq trancs 
«toquante, il appert que : l'associa-
tion purement noumialu BOITA» 

SE-LliBLL et lit* aîué, au nom de 

, laquelle s'exploite le fonds de com-
' ui^rce de fabriealion (l'imagerie et 
objets de reigion, élabli à Paris, 
rue Saint-Sulpice 29, cesse et est en 
tant que de besoin dissoute à parlir 
de ce jour huit juillet mil huit cent 
cinquànleneuf. M. Boua> s -I eb 1 fCs 
ainj, demeurant à Paris, rue Saint-
Sulpice, 29, est nomme seul liquida-
teur pour ag r au besoin en eelte 
qualité Tous pouvoirs lui sont don-
nés pour faire publier ces présentes. 

(2231) CACÉT, liuitsier. 

D'un aele sous seings privés, en 
date du premier juillet mil buit 
cent efdquantt-neuf, enregistré 
Paris le se;;t même, mois, folio 62 
vec SO, case 3, aux dr.iits de >ep 
francs soixame dix centimes, p u-
Pommeyv il appert qu» la so ieu: 
en uoui collectif qui a existé entn 
les sieurs Jean-Henri-Samuel GUO-
IthT, négociant, rue Saint-Denis, 
153.'; Eugène-Nicolas SCIIUI'Z, ein 
ululé, rue du Co ysée, 38, et Loue 
DALLOZ, lapidaire, rue AU Maire, it, 
en vertu d'un ai le sous seings pri-
vé!, en date à Paris du dix-n< uf no-
vi uibrc mil huit cent cinquaiue-
sepl, enregistré le trente, folio 173 
v>r.-o, case i, aux droits de fit 
franc», par Poinmey, a été dissou e 
i partir du premier juillet courant 
Les trois anciens sociétaires sont 
Uiargés de la liquid-lion, et M 

Grobel, l'un d'eux, â la signature 
ie la liquidât on. Tous pouvoir 
sonl dunués à M. FOUt.OW, rue Ki 
cher, «5, pour la publication de. 
présenUs. 

Pour extrait : 

(2260) FOULON, 

Suivant acle passé devant M» Gé-
rin et son col èMe, notaires i Pa-
ris, le trente juin mil huit cent c.n-
luanle-neuf, enregis ré, M. Charles 

ArmiaideBELLENGER-LEPHANCOlS, 
négociant en dentelles, demeurant 
> Paris, rue des Fussés-Monnnartre 

5, et M. Pierre-Aiuédea BIDAUX 
commis négociant, denieurant à 
earis, rue de Traey, 8,

 (
-nt funn 

einretiix une société commerciale 
en nom collectll pour l'exploitation 
d'une fabrique et d une maison de 
commères ne dentelles, n

 a
 été dit : 

que celte socié é aurait une durée 
Je iruis années, à partir du pre-

mier juillet uM boit Cent cinijuan-
le-neiif; que les rai.-on et signature i"es seraient

 :
 MtLENUEK-

LI'FriANCOIS tl BIDAUX; qi.e la 
sl"uatuiê aupaniendrait cxclusive-
meill à M. Bellsiigtr-Lrlrançois, 
mais qu'il ne pourrait en ..ire usa-
ae que pour les besoins de lasocte ê; 
que lè iiége social élaiUxé à Pans, 

ruedes Fosses Montmartre, 5, ou 
dans tous autres lieux de ladite 
ville que les associés pourraient 
ultérieurement choisir d'un com-
mun accord ; que chacun des asso-
c és pourrait sa livrer inde tincte-
meiifà la fabriealion, aux achats, 
aux veilles, ainsi qu'à toutes les 
opération s laid s en vue de ladite 
société, mais que toutes les opéra-
tions, soit ventes, soit achats, attei-
gnant 'e chiffre de dix mille francs, 
devraient ê re faites d'i.c ord énir. 
les associés. 

Pour extrait. (2258) 

Etude de M" GAV, huissier à Paris, 
rue du Temple, uB. 

D'un acte, sous signatures privées, 
en daie à Paris du vingt-neuf juin 
mil huit ceni cinquante-neuf, en-
registré à Paris le sx juil et mil 
liuii cent cinquante-neuf, folio 57, 
Verso, case i"', au droit de cinq 
francs, cinquante centimes de dé-
cime, par Poinmey, receveur, il 
ipperl que la société de, lait ayant 
existé cuire M. Juseph MONMOU-
CtAU, fabricant de lunes, deuitu-
rani a Or éans, rue Tu telle, 2s, cl 
M. Franc hs-Viclor l'EIGNtiV, négo-
cianl, d meuranl à Paris, rue 
ayenne, 1.1, et ayant pour objet 

la fabrication et la veme de limes, 
est et demeure di.-snile d'un (om-
ui in accord A purdr du trente juin 
mil huit cent cinquante-neuf; qu'il 
n'y a ni a tffni passif, et j>ar con-

quent pas lieu à liquidation, niais 
simplement au règlement d. s 
comptes parliculiers des co-asso-
ciés. 

Paris, le neuf juillet mil huit cent 
cinquante-neuf. GAÏ. (2255) 

Cabinet de M A. ESTIBAL fils, rue i 
Saint-Marc, 7, à Paris. 

D'un acte sous signaiurestprivées, | 
fait double à Paris le six juillet mil ] 
huit cent cinquante-neuf, enregistré 
le sept dû même mois par Pomuiey, 
il appert : que ta société en nom 
eoll clif existant entre M. Em le fŒ-
GiNIElt et M. Charles .le La NAtlVITE 
dit ELLIES, ayant pour ol.jet l'affi-
chage, dont le siège e>t à Paris, pla-
ce, Saitit-André-des-Arts, Sfâ. sous la 
raison sociale UÉGNIEH et ELUES, 
a éié dissoute d'un commun aecord 
à parlir du dix juin mil huit cenl 
einquante-neuf. M. EU ies reste seul 
liquidateur avec les pouvoirs les plus 
étendus, 
2251) A. ESTIBAL, mandataire. 

D'un acle sous seings privés fait 
douule||a. Paris le trente jum mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré; ledit acle passé entre il. Jeaii-
Bapliste-Euuèn* DOiSV, mécanicien, 
8 neurant à BelleVdlB, rue de ea-
is, 21, ei M. Euenne-Ai sèiie SUC. 

mécanicien, demeurant mêmes r .e 
et numéro ; il appert : que la soeiélé 
formée entrj les parties par acte 
■sous-seings p-ivés en da'eàl'ari-
lu premier octobre mil huit cent 
cinquanle-sepl, enregistré et publié, 
ayant pour oiijet la construction 
1 instruments do pesage et autres 
machine, avec siège à Bcllewl e, 
bouleva. d du combat, 8, cité Saiut-
Chaumonl, tl raison su. ialc DOISV 
t suc, est et demeure dissoute, el 

que M. SUC en est le liquidaleur,avcc 
les pouvoirs les plus étendus. 

Pour exilait : 

J.-B. DOISY. 

(2259). A. SUC. 

Entre les soussignés, J.-J. BOYEVÎ, 
demeurant rue Martel 3, d'une part 
et Louis VANARD, demeurant rue 
des Acacias, 6, à Montmartre, d'au 
Ire pari; it appert : que la société 
qu'ils avaient formée entre eux le 
vingt-un février mil hu t cent cin-
quante-quatre P"ur l'exploitation 
d'un cabinet d'-jffaires eonlenlieu-
ses, Iaquel e ne devait finir que le 
vingt-un févr er mil huit ceni soi-
xanle-qua!re, a élé et e.-t d'un com-
mun accord dissoute, à partir Uu 
trente juin de la présenta année. La 
iquidalinn sera farte en commun. 

. arts, le trente juin mil huit cent 
cinq», uite-neuf. 

2256) L. VANARD. 

D'unestrail du procès-verbal de 
assemblée générale du dix juillet 

mil huit cent einquante-neuf, de la 
société BOUVEIt, lOHALOM et f>, 
entrepreneurs de bâtiments, rue 
Saint-Victor, 155, i Paris, enregistré, 
il appert : que l'assemblée générale 
a adopté à l'unanimité l'additluti 
suivante au paragraphe trois èine 
de l'article dix des statuts de ladite 
société : «Ils ( les gérants ) emprun-
tent, consentent hypothèque, uon-
ueni mainlevée, avec ou sans paie 
ment. » 

Pour extrait conf irme : 

Le prési 'e it: MICHONNET. 

,2257) Le secrétaire, Fltlstlt, 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendie 
gratuitement au Tribunal ncmmii-
nicationde la eotaptabilité des lail-
lites vjui les aoacerîiant, les samedi», 
de dix à quatre heure». 

faillite*. 

D'un acte sous seings privés du 
Vingl-huit juin mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré le buitjuit-
ict euivani, il appe l que la so iéié 
pour le commerce de liqueurs qui a 
. xijlé eiurc M. Louis DESHAYbS et 
U. FE\T. sous la raison sociale 
L. DESHAVES et Ci«,a élé d ssoule a 
compter da 31 mai précédent. 

(Ï216) Signé : DESHAÏES. 

CÛftTUCAÏIOSS »i C*AM>CUU|S 

SamimiUi à se rendre M Tribu») 

e ctatmerce de Pari;, mile des es-
itmblen des faillites, Il a. les crear. 
clers ; 

«lOMlNATION» £SE SYNDICS 

Du sieur AftCIIAMBAULT (Char 
les-Conslant), labr de bijoux, rue 
du Temp e, 107, te 16 juillet, à 10 
lieurcs {If 16134 du gr.;'. 

Peur as>i:ter a ïasssmltiêe dais t,. 

/uelle U. le juge-ammiseatre *r»i U. 
■.sitsuttsr lani jtir la composition ât 

:tlal dr.s créanciers présumes que sut 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
iu endossements de ces faillites, n'é-
ant pas connus, août priés de re-
aettie au greffe leurs adresses, afin 
l'Ctre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du Rieur TftOTORAS (Casimir-Hi-
larion), iml de bouclions, rue d-
-amls-Hères, U, le *fi juillet, à i« 
lieures (N° 15939 du gr.;; 

Du sieur LEGOUGE (Jean-IIuno-
re), traiteur et md de vins en gros, 
boulevard de Strasbourg , 56, l'ai-
ent le commerce sous ia raison 

IiCgouge et O, le 16 juillet, à -10 
heures (N" I5994 du gr. ; 

Du sieur LAF1TTE (B rnard), me-
nuisier et md de vins traiteur à 

Oliaronne. rue de Monlreuil, 40, le 
16 juillet, à 10 heures (N° 15966 du 
gr.;; 

Du sieur DEFBANCE (Claude), 
marbrier à Montmartre, avenue du 
Cimetière, 3, le 16 juiilet, à 10 heu-
res (N° 15663 du gr.j; 

Du sieur MAYER (Louis\ ancien 
nég. commissionn., place Royale, 2, 
le 16 juillet, à 10 heures (Nu 15990 
du gr.); 

Du sieur DURANT (François), do 
reur sur bois, cité Bergère, 2, le 
16 juillet, à 10 heures (N« 16028 du 
gr.,-; 

Du sieur CHARLESSON, nég- en 
denrées coloniales, rue des Vieux-
Augustins, 58, le 16 juillet, à 1 heu-
re (N° I-4786 du gr. ); 

Du sieur LE.M01NE (Nicolas), li-
monadier, rue des Fossés-du-'fen 
pie, to, le 10juillet, à I heure tS° 
16015 du gr.j; 

De dame VALET (Hermaner-Lni.i-
se-Noël), femme de Jean-Ctauile) 
tndfl de nouveautés, demeurant de 
fait avee soit mari à Plaisance, 
commune de Vaug rard , rue de 
Vanves, h, ayant son établissement 
a Paris, îue Delambrc, 20, le le 
juillet, à 10 heures (N" 15989 du 
gr. ); 

Du sieur DESOLME Charles), né-
goc., faubourg Montmartre, 57, le 
16 juillet, a (o heures (N° 15842 du 
gr.). 

.'oitr étrt procède, seus le prist 

■tenee de H. le juge-commissaire, nu» 
vtrtflexttan et uffimatton A» leurs 
riMices : 

NOTA. U est nécassaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et ilUnuatioa de leurs 
créances remettent préalabhr-ienl 
leurs titres à 42M. les syndics. 

PRODUCTION DE TITUKS. 

Sont invites à produire, dans le ii-
ttl de vingt jours, à dater de ce jour, 

itur; titres de créances, accompagnts 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif dis sommet à réclamer, 
les créanciers: 

Du sieur MAUVE fils ( Elienne-
Viclor), m l de colles, faubourg St-
Anloine, 119, enlre les mains do M. 
Hécaen, rue de Lancry, 9, syndic de 
la faillite (.N» 16U61 du gr. i; 

Du sieur GUEPET (Martin), rcs-
taurateur, ru- Beaujolais, is, entre 
les main- de M. Heurley, rueLaffii-

. 51, syndic de la faillite IN" 16082 
du gr.); 

Du sieur MÛRISSE (Vicldr), md de 
dentelles, rue du Mail, 26, ayant l'ail 
le commerce sous la raison veuve 
Savaria et V. Mûrisse, enlre les 
mains de M. IsbeiT, faubourg Mont-
martre, 51, syndic de la l'aiilile (N« 
1608! du gr.;. 

Pour, en conformité de l'arCtcte V. 3 
ie la loi du 2S met (831. être predet 
i la vérification des créances, qii 
ommenceru Immédiatement crpii 
explrationde ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
BF.LLANGKR (Alexis), commissionn. 
en marchandises, rue des Fontai-
nes-du-Temple, 17, ci-devant, ac 
tuetlèmènl rue Monl^ollier, n. 18, 
sont invités à se rendre le 16 juillet 

i 1 heure précise , au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément f 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les svndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leui 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
litédu failli. 

NOTA. Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dei-
syndics (N« 14551 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRtS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la laillitè du sieur 
GUILLAUD (Jean-Baptiste), ancien 
boulanger, rue Si-Germain l'Auxer 
rois, M, en relard de faire vérifier 
el affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 16 juillet, i 12 h 
très précises, au Tribunal de com-
merce de. la Seine, salle ordinain 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'alllr-
mation de leursdites créances (N' 

14891 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 

D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandon né 
par le sieur DAL1COUT (Jean-Juli s), 
md de vins à Bercy, Grande-Rue, 12, 
étant terminée, MM. les créanciers 
-sont invités à se rendre le 16 juil1., 
à i heure très précise, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'art. 537 du Code de com-

merce, entendre le compte délinilil 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore, l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fondions 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 14788 du gr.). 

fillateur à Bercy, rue de Bercy, 31, 
peuvent se présenler chez M. Is-
bert.svndic, ruedu Faubourg-Mont-
martre, M, pour loucher un divi-
dende de 15 pour lOo, quatrième 
réparlilion de l'aetil abandonné (V 

13674 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
BIPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur PASQUET père, dis-

RÉl'ARTITIOW. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sicurCONVENTZ fils (Louis, 

fahr. de bretelles, rue Cloche Perce. 
Il, peuvent se présenter che» 
Henrionnel, syndic, rue Cadet, y, 
pour loucher un dividende de.1". 
s9 c. pour 100, unique répartition 

(N° 14639 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més de la société LES AGE et MAU-

GOT, md d'étoffes pour ameuble-
ments, rue Neuve-St-Eustaclie, » 
et 46. peuvent se présenter chez a-
l-bert, syndic, rue du Faubourg-
Montmartre, 54, pour louciier im 
dividende de 3 fr. 20.C. poui W 
première répartition (N4

 I"
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ASSEMBLEES DC 12 JUILLET 185». 

NEUF HEURES : Vvon , 5ar,r0S„Si^: 
sjnd. - Levallois, md de para 

pluies, vérif.- Lamy, t nir. de w 
tlments, clôt. - Guerrj, bouUn 
ger, id. - Bouli-.urud jeune, cuir, 
de bâtiments.afflnu. après union. 

DIX HEUKLS: Ménié, md de vin», 
synd. - Fouquet, épicier, vérii-
Lachenal, md de vins, synd. 
Rougière, fabr. de chaussure», 
clôt. — Huart jeune, marbrier, « 
- Dinville, furmier, conc. — «»7 
gnot, regraltier, id.-Bord et " 
foux, café-restaurant, id. -

Morand, nég. en lin.ger'e
9
!,,'

0
:^ 

Poulin , marbrier, id. - lowmi 
gravaller, afflrm. après umo". 

MIDI: cressent, comuiissionnaiw 

en marchandises, sjnd -uiraux, 
auc. nég., vêtit. - Caron et c ► 
chocolats, i t. - Etienne, md « 
vins, id. - Poussiueau, C'|"'gX 
de la Bnurse, afflrm. après deu 

u^'ïiEuttE : D»- Boistay, fabr. de 

jupon, synd. 

L
.u„desgéran^

cM)WN
_ 

Enregistré à Paris, le Juillet 1859. P™ 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. *0T 

Le Maire du i
et

 arrondissement» 


